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nous de faire tout notre possible pour supprimer les
causes de conflits éventuels et poser les fondations
d'une paix longue et durable. Aujourd'hui, plus que
jamais, le problème le plus important qui se pose Il
nous est toujours de prése.rver l,a paix, de la protéger
contre les ass~uts, intentionnels ou no:a, et de la ren
forcer pour lui permettre de résiste!' ) toute violation
future. Ce n'est ;pas une tâche qui puisse être confiée
à une seule puissance ou Il un groupe de puissances.
Une petite puissance y est a'wsi intéressée qu'une
grande; et si nous échouons dr,nis cette œuvre capitale,
nous savons ce qui adviend'L'a de nous tous, de nos
peuples et de nos patries. Voilà pourquoi mon pays
n'esquivera jamais ce qu'il estime être son devoiret,
à cette fin, nous ferons tout notre possible, dans les
limites des ressources dont dispose notre pay~.

5. Que devons-nous penser de la situation que je
viens d'exposer brièvement? Devons-nous adopter une
attitude apathique et nous dire qu'après tout, depuis
quelques années déjà, des vents chauds et froids ont
soufflé alternativement sur le monde? Ou devons-nous
nous fier Il cette loi -cyclique bien connue qui régit
la politique et l'économie de l'humanité tout entière?
Tel est le problème. Nous devons maintenant essayer
d'examiner objectivement ses éléments constitutifs et
d'étudier l'actif et le passif des choses.

6. Du cOté positif, nous pouvons affirmer sans crainte
de nous tromper qu'aucune nation - du moins aucun
des Etats Membres de l'Organisation - ne désire
plonger le monde dans un conflit généralisé, car ceux
qui possèdent des armes modernes savent, et ceux
qui n'en possèdent pas peuvent bien concevoir, l'am
pleur des destructions et des souffrances qui seraient _
notre lot si une conflagration mondiale venait à
éclater. Le fait même, également, que tant de per
sonnalités éminentes sont réunies ici pour participer
aux travaux de l'Assemblée peut être conSidéré comme
un indice du désir profond de la plupart des pays de
trouver une voie menant à une paix durable. Cepen
dant, si le fait que la plupart des nations ne désirent
pas plonger le monde dans un conflit favorise incon
testablement noS efforts en vue d'assurer la paix, il
ne s'ensuit pas, malheureusement, que toutes soient
prêtes Il s'abstenir de paroles ou d'actes qui, en
eux-mémes, sont des germes de conflits.

7. En particulier, sur le plan verbal, nul ne peut
avoir manqué de remarquer une nette détérioration
des usages en honneur dans les réunions inter
nationales. Au lieu de ce qu'A: l'époque de nos pères
les juristes appelaient le comitas gentium, nous
sommes maintenant témoins d'un manque mutuel de
courtoisie, intentionnel et cf.fculé, et nous entendons
fréquemment tenir des propos injurieux. Sans aucun
doute, pareil comportem.~nt ne saurait favoriser la
concorde et l'harmonie internationales; au contraire,
il vicie l'atmosphère et rend plus difficiles, sinon
impossibles, une meilleure compréhension et la con
ciliation. Peut-être s'agit-il d'un signe passager de
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POINT 9 DE L'ORDRE DU JOUR

Président: M. Frederick H. BOLAND <Irlande),

Discussion générale (suite)

1. M. KHOMAN (Thai1ande) [traduit de l'anglais]: Je
voudrais tout d'abord vous présenter, Monsieur le
Président, en mon norn et en celui de ma délégation,
nos félicitations chaleureuses pour votre ~lection à
vos importantes fonctions. Je S'llis persuadé que votre
parfaite connaissance et votre grande expérience des
affaires de l'Organisation des Nations Unies, jointes
à vos éminentes qu~lités personnelles, permettront Il
l'Assemblée générale d'aboutir, Il cette session, Il des
résultats concrets. Nous vous souhaitons un plet.n
succès dans votre très importante tat)he.

2. Au moment oà nous nous réunissons de nouveau
pour la quinzième session de l'Assemblée générale, 11
ne fait pas de doute que l'atmosphère internationale
est très différente de ce qu'elle était il Ya un an.
Alors que l'an dernier, l'espoir et l'optimisme
régnaient, l'Assemblée se réunit aujourd'hui dans des
circonstances menaçantes, qui sont le prolongement
d'tIl,e période critique pend~t laque'le le désir de
paix et de tranquU.l1té de l'homr.ne 'a été singulière
ment battu en brèche.

3. Dans l'intervalle qui s~est écouté entre les deux
sessions de l'Assemblée générale" les efforts dé..
ployés pour améliorer la compréhension internationale
ont subi tant d'échecs qu'au début de la quinzième
session le monde est encore secoué par la tempête
qu'il a essuyée pendant ces derniers mois.

4. L'heure n'est pas à la panique, mais plutOt Il une
calme réflexion. Ce qu'il faut, c'est probablement
!noins de paroles, mais plus de délibérations ré
fléchies et de mesures constructives destinées Il sou
lager l'angoisse profonde qui étreint, corps et âme,
des millions dtêtres humains. Notre but ipi ne devrait
pas être de manœuvrer Il des fins de propagande ou
pour obtenir des avantages psychologiques, mais de
conjuguer nos efforts pour rétablir des conditions
internationales saines. Nous devons Il nos peuples et
à ceux qui, dans le monde, ont les yeux fixés sur
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donné surtout que, selon des nouvelles qui nous sont
parvenues ce matin, des attaques massives ont été
lancées par des forces entratnées, équipées et di.•
rigées par des puissances étrangères. 'Pne telle en..
quête montrerait clairement qui se livre à des inter..
ventions, par quels moyens et sur quelle échelle.
Peut-être ne sera-t-elle pas approuvée par ceux qUi,
en ce moment, menacent la sécurité et l'existence
même de Ct, pays, ni par leurs amis, mais elle pour..
rait fort bien être utile à la liberté et à la stabilité
du pays en question.

11. Pour ce qui est de la Thai1ande, elle n'a aucun
intérêt matériel ou économique dans ce pays, et elle
n'a non plus aucune visée expansionniste. Notre seul
intérêt est de voir la paix et l'ordre régne't', pour le
bien même de ce peuple. D'autre part, les désordres
et les interventions de certains éléments perturba..
teurs compromettent notre bien-être et notre sécurité,
que nous entendons préserver par tous les moyens
en notre pouvoir, en notre qualité de gouvernement
responsable envers son peuple.

12. Néanmoins, le nœud du problème réside sans
doute dans le fait que le monde est profondément
divisé pour ce qui est tant des modes de vie que des
intérêts et des idéologies. Le fossé est profond et
difficile Il combler. L'opposition entre les deux
camps est si manifeste qu'elle peut apparaftre par
tout et presque en toute occasion, surtout entre les
deux principales puissances, de sorte que des heurts
demeurent toujours possibles. Il en est de même de
situations qui se créent dans de nouvelles. régions
oil les intérêts immédiats de ces puissances ne sont
pas en jeu. Là, la possibilité d'une intervention par
l 'w.a entratne la probabilité d'une intervention par
l'autre, ce qui crée un danger de conflits éventuels.

13. Tel est, en bref, le problème fondamental qUi
est à l'origine de nos difficultés actuelles. Il ~st

certain que cette divergence essentielle entre nations
a des répercussions et exerce une influence sur toutes
les autres questions importantes, qu'il s'agisse du
désarmement, de l'aide économique ou d'autres
questions.
14. VoUà le problème aux causes profondes qui se
pose à nous et dont la solution nous échappe encore.
Cependant, tant que les deux camps s'affrontent sans
aucune perspective de compromis et en se craignant
et se soupçonnant profondément l'un l'autre, il est
difficile de trouver ne serait-ee qu'un modus vivendi
pratique et sOr. Par conséquent, nos efforts doivent
viser d'abord à eAnpècher une nouvelle aggravation
de cette situation délicate. Nous devons nous appliquer
à éviter d'accroftre l'appréhension et la méfiance
entre nations et nous pouvons yparvenir en nous abste...
nant de menacer d'utiliser les armes modernes de
destruction car ces menaces sont, à notre époque,
l'une des causes principales de la tension inter
nationale. En même temps, nous devons conjuguer
nos efforts pour combler ce gouffre béant. Nous avons
à notre disposition, à l'heure actuelle, le meill~ur
instrument de notre temps et peut-être de tous les
temps: l'Organisation des Nations Unies. NouS
devrions savoir comment l'utiliser, dans l'intérêt de
tous et pas seulement de l'un ou de quelques-uns
d'entre nous.
15. Il ne me semble guêl'e nécessaire de dire que les
Nations Unies ont plus que répondu à notre attente.
Dans la s1.tuation délicate et complexe qui s'est créée

Assemblée générale - Quinzième session - Séances plénières

notre époque, mais on ne peut s'empêcher d'exprimer
l'espoir que,. plus vite il disparaftra, mieux cela
vaudra pour notre communauté internationale.

8. Un autre aspect troublant de notre monde actuel
est la propagande inlassable que, depuis un certain
temps déjà, les uns mènent contre les autres, tant
par les paroles que par les écrits. Cette guerre de
mots fait fi de toute décence et il advient fréquem
ment que des inexactitudes soient lIites et répétées
à maintes reprises et prennent chaque fois plus de
force du fait que le ton monte. Qui pourra jamais
prétendre qu'une telle propagande favorise la bonne
volonté et la bonne entente? Pour sa part, mon pays
connaft, parce qU'il en a fait l'expérience amère,
l'étendue de cette propagande, et sait que des accu
sations insensées peuvent être formulées. Si. nous
préférons, dans la plupart des cas, feindre de les
ignorer et ne pas y répondre, c'est parce que nous
sommes fermement convaincus que ceux qui y ont
recours finiront par être les victimes de leur venin.

9. Parfois, cette p::.'opagande ne masque pas les
responsables sous l'anonymat des organes normaux
d'information. Les responsables font publiquement
des déclarations officielles et clament les accusa
tions les moins fondées, ft. seule fin de s'assurer des
avantages sur le terrain de la propagande. Un des
exemples les plus récents, que je voudrais men
tionner, ne remonte qu'à quelques jours: un gouver
nement qui n'a pas jusqu'à présent de représentation
diplomatique dans un pays de l'Asie du Sud-Est
voisin de la Thailande a accusé mon gouvernement
d'intervenir dans les affaires de ce pays, de per
mettre à des forces adverses l'accès du territoire
thai1andais, de concentrer des unités militaires sur
la frontière decepaYEi et enfin d'avoir faitouvrir
le feu par nos navires sur des navires et des troupes
de ce pays voisin. Ces accusations travestissent
complètement la vérité. En réalité, la Thailande s'est
abstenue scrupuleusement d'intervenir dans les af..
faires intérieures du pays en question, comme d'ail
leurs de tout autre pays, bien qu'au cours des
désordres récents nombre de nos ressortissants aient
subi des sévices et que nos navires aient essuyé des
coups de feu alors qu'ils "naviguaient de notre cOté
du fleuve. Mon gouvernement nia pas nonplus accordé
de facilités Il des forces étrangères ni ne leur a per
mis le passage de notre territoire. Dans ce cas par
ticulier, un simple coup d'œil sur une carte montre
rait qu'aucune des parties n'a besoin de traverser
notre territoire, puisqu'il existe un grand fleuve qui
offre un moyen d~ communication facile et suffisant.
Quant aux prétendues concentrations de troupes, mes
compatriotes aussi bien que les étrangers qui vivent
dans un pays libre et ouvert comme le nOtre, et sans
aucun "rideau", peuvent témoigner du caractère fan
taisiste de cette accusation.
10. Cependant, pareilles assertions ne sont pas com
plètement dénuées· de sens~ à notre avis, elles pour
raient annoncer une intervention puverte de certains
éléments demeurés oachés jusqu'ici, De toute façon,
elles ré'vêlent certains intérêts qu'on ne saurait qua
lifier d'altruistes. Dans un cas pareil, il pourrait être
intéressant d'envisager la réouverture d'une enquête,
tant Il l'intérieur du pays considéré que sur ses fron
tières, par une autorité impartiale telle que. l'Orga
nisation des Nations Unies. Pare!lle enquête pourrait
être cette fois très révélatrice et apprendre au
monde un certa!n nombre de faits alarmants, étant
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;récemmenv. au Congo, l'Organisation a rendu et con
tinue de r\~ndre les services les plus précieux. Elle
a sauvé ce pays, et peut-être le monde entier, du
chaos. M. Hammarskjold et tous ses collaborateurs
méritent nos vives félicitations et notre reconnais
sance. Le Secrétaire général en particulier, dans les
conditions les plus difficiles, a fait preuve d'une
grande perspicacité, de beaucoup de courage et d~

sagesse. Le vote massif qui a eu lieu récemment Il
l'Assemblée montre que noUs approuvons sans ré
serve sa direction éclairée et la façon dont 11 a mené
les opérations au Congo.

16. Etant donné les résultats obtenus, la seule ligne
de conduite logique qui nous ,reste Il suivre est de
consolider le poste de Secrétaire général, tel qu'il
a été créé par la Charte. S'l1 faut apporter des modi
fications quelconques à ce poste, elles doivent viser
â accroftre l'autorité du Secrétaire général et à lui
donner, outre notre appui et ,notre confiance, les
meilleurs moyens possibles de s'acquitter efficace
ment de son mandat et de ses ta.ches.

,17. Les nations du monde entier y gagneront et les
chances de paix et de stabilité augmenteront. A notre
avis, l'ONU demeure la seule organisation dont nous
disposions qui soit capable de s'int~rposer entre les
deux groupes rivaux: Elle peut servir Il empêcher
qu'ils ne se heurtent de front et Il amortir tout contact
violent entre eux.
18. En même temps, tandis que, grâce à l'ONU, la
paix et l'ordre sont maintenus de façon précaire
entre les deux camps, il faut déployer de nouveaux
efforts pour parvenir à un rêglement plus permanent.
Certains de ces efforts devraient avoir lieu, de préfé
rence, dans le cadre de l'Organisation, tandis que
d'autres peuvent être 1-Oursuivis à l'extérieur, selon
les circonstances. En particulier, les contacts et les
négociations entre les pays dotés de la plus grande
puissance de destruction doivent être repris et des
efforts vigoureux et sincêres doivent être faits pour
aboutir à des résultats concrets. Ces efforts pour
raient porter surtout sur le problème complexe et
épineux du désarmement, qui demeure la question
explosive de notre époque. Entre-temps, il faudrait
trouver un moyen de dissocier le sort des efforts
tendant au désarmement de celui de la paix mondiale.
En d'autres termes, le fait que l'on ne parvient pas
â un accord, qui nous échappe encore sur cette ques
tion ne doit pas augmenter les tensions dans le
monde. A cette fin, il faudrait conve:h1r, même tacite
ment, que les reculs intermittents enregistrés dans
les négociations sur le désarmement ne doivent pas
être considérés comme des gains psychologiques et
utilisés pour accroftre la tension internationale et
les, craintes de guerre à l'avantage de l'une ou de
l'autre partie.

19. Ce que je viens de dire vaut aussi pour d'autres
problèmes qui ont un rapport direct avec la compé
tition actuelle entre les deux camps. Je pense surtout
à l'aide économique qui, en ce moment, est utilisée
â des fins politiques plutôt que strictement écono
miques. Là encore, 11 faudrait arriver à une entente
pOUl.' que l'un ou l'autre groupe n'exploite pas à des
fins politiques les besoins éoonomiques et sociaux
des, pays sous-développés. Les bênéficiaires eux
mêmes devraient se rendre compte que leur intérêt
à long terme exige que l'aide qu'ils peuvent recevoir
ne les engage pas politiquement. A cet égard égale
ment, l'ONU peut rendre des services importants

et contribuer en définitive à atténuer la tension poli
tique.

20. Notre foi inébranlable dans l'Organisation n'est
pas purement théoriqu.e ou sentimentale. Dans notre
vie nationale quotidienne, nous considérons les Nations
Unies comme un instrument efficace de paix. Par
conséquent, toutes les fois que des difficultés sur
gissent, nous sollicitons toujours les consells et les
bons offices de l'Organisation.
21. Bien qu'on puisse considérer que l'Organisation
des Nations Unies s'acqUitte de fonctions importantes,
les principales obligations et les principales respon
sabilités continuent d'incomber aux, Etats Membres.
Alors que la lutte entre les grandes puissances se
poursuit, les autres pays ne peuvent assister passive
ment à la tragédie qui se déroule sous leurs yeux.
Us ont aussi un devoir important à accomplir et un
intérêt primordial à assurer le bien-être de l 'huma
nité. Leurs actions ou leurs, omissions peuvent soit
augmenter les ohatices de paix, soit les compromettre
gravement. Maintenant, avec le nombre accru des
Membres de l'Organisation, le rÔle que les petites
nations peuvent jouer dans les affaires mondiales,
particulièrement ft. l'Organisation, ne saurait être
négligeable. Ma délégation se félicite que de nom
breux Etats nouveaux d'Afrique et d'autres rêgions
du monde se soient joints à nous et que beaucoup
d'autres doivent en faire autant bientÔt. Les idêes
nouvelles qU'ils apportent renforceront certainement
notre action visant Il la compréhensionet à l'harmonie
internationales. Nous leur souhaitons la plus cordiale
bienvenue et espérons vivement qu'ils s'acquitteront
de leurs responsabilités nouvelles avec le plus grand
succès.
22. A notre sens, le premier devoir des petites
nations est d'éviter tout ce qui pourrait aggraver la
délicate situation internationale actuelle. Nous nous
rendons tous parfaitement compte, j'en suis per
suadé, que nous n'avons absolument auctm intérêt à
une lutte entre les grandes puissances du monde~

Même si nous ne sommes pas directement impliqués
dans cette lutte, nous ne pouvons pas ne pas en subir
les rêpercussions. Selon un dicton de mon pays, chaque '
fois que deuxêléphantsse battent, l'herbe qui se trouve
sous leurs pieds est écrasée. En l'occurrence~ les
petites nations ne peuvent guère être comparées à de
l'herbe, maia, d'une façon ou d'une autre, la lutte
entre 'les grandes puissances ne peut pas ne pas avoir
des effets fâcheux sur leur existence. L'histoire
abonde en exemples Il cet égard et il n'est donc pas
nécessaire que je les invoque à l'appui de mon
affirmation.
23. Du point de vue positif, les petites nations, si
elles agissent de concert - soit dans le cadre de
l'ONU, soit ho l'extérieur -, peuvent faire et feront
sentir leur influence. Elles i ont déjà rêussi dans le
passé; 11 n'y a pas de raison pour qu'il n'en soit pas
de même à l'avenir. Pour l'accomplissement de cette'
tâche, point n'est besoin d'alliance formelle; toutes
les nations de bonne volonté, oilqu'elles se trouvent et
quels que soient leurs engagements politiques, peuvent
participer à cette œuvre, car le but fondamental de
ces efforts conjugués n'est pas de nous dresser contre
qui que ce soit, mais de travailler ent:.amble pour
atteindre l'objectif commun de la paix et .de l'entente
mondiales. Toutes les nations qui s'uniront ainsi se
ront en mesure non seulement de se rendre service
à elles-mêmes, mais aussi, dans certaines cir-



lIL'orateur s'est exprimé en polona1s. La version anglaise de sa
déc:larat1on a été c:ommuniquée par la délégation.
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28. C'est la première fois que j'ai l'honneur de
prendre part personnellement aux travaux de l'As
semblée générale et je tiens à déclarer au nom de
mon pays que la délégation polonaise fera tout en son
pouvoir pour obtenir les résultats qu'attendent de la
session actuelle tant le peuple polonais que tous les
peuples du monde. Je suis aussi profondément con
vaincu que les intérêts de mon pays concordent avec
ceux de toutes les autres nations sur tous les pro
blèmes fondamentaux que nous devons résoudre, sur
toutes les questions si étroitement liées au maintien
et au renforcement d'une paix durable.

29. Tous les pays socialistes ont montré le même
vif souci de voir évoluer la situation internationale
d'une manière qui puisse favoriser la cause de la paix
et le désir manifeste d'établir et de maintenir des
relations amicales entre Etats qui ont des systèmes
sociaux différents. C'est pourquoi les pays socialistes
ont confié la direction de leurs délégations Il leurs
chefs d'Etat et à leurs dirigeants politiques. Un grand
nombre d'autres pays en ont fait autant.

30. Les pratiques discriminatoires des autorités des
Etats-Unis sont donc d'autant plus regrettables; elles
rappellent les tendances de la guerre froide et visent
les délégations de divers pays socialistes et celle de
Cuba. Il est également difficile de croire que les di
vers excês commis contre certaines délégations au
raient pu se produire sans le consentement tacite des
autorités en question. NUl n'a la moindre intention ici
de faire aucun reproche au peuple américain, pour

constances, de rendre service aux grandes puis- lequel la délégation polonaise - et, sans aucW1 doute,
sances. A cet égard, ce que nous devons faire immé- toutes les autres délégations - éprouvent des senti
diatement, c'est prendre conscience de notre devoir ments de vive amitié. Toutes ces chicaneries mes
et de l'importance du rOle que nous pouvons jouer. quines ne peuvent influencer Pattitude des délégations

contre lesquelles elles sont dirigées ni entraver
24. Ainsi, à côté de l'Organisation des Nations Unies, l'œuvre constructive que nous sommes résolus à
nous jetterions W1 autre pont sur le fossé qui sépare entreprendre à cette session. Cependant, il semble
les deux camps. Il est permis d'espérer sérieusement qu'on ait eu parfaitement raison de soulever ici la
que ce pont pOUl'ra jouer un rÔle utile pour rétablir question de savoir si, dans ces conditions, le Siège
l'harmonie et la concorde internationales. Si, pendant de l'Organisation des Nations Unies doit demeurer
les quelques semaines que nous passons iciensembie, dans la ville de New York.
cet objectif peut être atteint, cela représentera en soi
un résultat appréciable, dont nos peuples et, à vrai 31. L'Assemblée générale a été bien inspirée d'ad-
dire, le monde entier, nous seront reconnaissants. mettre, dès le début de nos délibérations, un grand

il nombre d'Etats édifiés sur les ruines du régime
25. M. GOMULKA (Pologne) [traduit de Fanglais

1
1: colonial. Ce geste symbolise la reconnaissance par

Permettez-moi, Monsieur le Président, de vous pré- notre Organisation du processus irréversible de liqui-
senter mes félicitations et de dire à tous les membres dation de ce régime. Cette évolution caractérise vrai-
de l'Assemblée générale combien je souhaite que nos ment notre époque. Nous espérons que d'autres pays
débats soient fructueux. africains et, en premier lieu, l'Algérie et les nations
26. La participation de tant de chefs de gouverne- de l'Afrique orientale, recouvreront bientôt leur indé
ment et d'hommes d'Etat éminents aux travaux de la pendance et le droit de décider librement de leur
quinziême session de l'Assemblée générale est sans destin, droit qui ne peut leur être refusé.
aucun doute un événement sans précédent dans l'his- 32. La plupart des nouveaux Etats Membres font
toire de l'Organisation des Nations Unies. Comment partie du continent africain. Pour la première fois
peut-on l'expliquer? TI est dO. surtout Il la gravité de dans leur histoire, 11s mènent une existence indé-
la situation internationale qui, pour ce qui est du pendante, ce qui leur donne la possibilité d'utiliser
maintien de la paix, a évolué de façon défavorable de- les vastes richesses de ce continent pOUl' le bien de
puis la dernière session de l'Assemblée. leurs peuples et de jouer le rOIe qui leur revient dans
27. Cet événement prouve aussi que de nombreux les relations internationales. Ils peuvent encore ren-
pays, dont la Pologne, attachent vraiment une grande contrer des difficultés SUl' la voie de leur émanci-
importance à l'Organisation, â ses objectifs et aux pation économique totale Il l'égard de leurs anciens
fonctions qu'elle doit remplir pour résoudre le pro- martres et colonisateUl's ou des entreprises capi-
blême capital de notre temps: l'établissement d'une talistes. Néanmoins, 11 ne fait pas de doute que rien
paix dUl'able. ni personne ne pourra restaurer le régime colonial,

que ce soit sous ses formes anciennes ou sous de
nouvelles formes. Toute tentative pour faire machine
arrière se heurtera â la résistance des nations ré
cemment libérées, qui ne sont plus seules, car elles
ont ~ leurs côtés des forces puissantes. A leurs
côtés, se trouvent tous ceux qui chérissent la cause
de la paix et de la liberté, les pays qui édifient un
nouvel ordre socialiste, les nations qui ont fait l'ex
périence de l'oppression et de l'exploitation colo
niales.

33. L'avenir des nouveaux Etats est indissolublement
lié à la cause de la paix. Ce n'est que dans un climat
de coopération pacifique entre nations que les nou
veaux pays pourront renforcer leur existence souve
raine et jeter des bases durables pour le développe
ment indépendant de leur économie, de leUl' culture
et de leur vie politique. C'est pourquoi nous sommes
convaincus que leur contribution Il la solution des
problèmes les plus pressants de l'heure, tels que le
désarmement, la liquidation du régime colonial et la
coopération internationale la plus large dans tous les
domaines de l'activité humaine, sera des plus pré
cieuses.
34. On propose fréquemment ici de fournir une aide
aux nations nouvellement libérées et aux Etats ré
cemment créés. Pareille aide ne constituera W1 acte
de justice historique équitable et nécessaire que si
elle correspond ~ l'intérêt de ces peuples, que si elle
favorise vraiment le développement de pays qui, sans
qu'il y ait de leur faute, mais par suite des actes
d'autres pays, ont été maintenus dans un état arriéré.
Une telle assistance peut être fournie directement 
dans le cadre de relations bilatérales - ou par l'inter
médiaire de l'ONU.
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40.. Avec votre permission, je voudrais d~)mander
aux représentants deBEtats qUi viennent d'être
admiB i\ IfOrganisation de transmettre àleurs peuples
et Il leurs gouvernements les félicitations· chaleu
reUS6S et les vœux sincères du peuple polonais
pOUl' le\\11' progrès s'ur la nouvelle voie de la vie
Indépendante et nationale. Paaplus que leB autres
nations éprises de paix, nous ne leur mal·chanderons
notre appui dans leurs efforts visant à renforcer
leur int1!épendance et leur souveraineté.

41. Tout en me réjouissant de l'heureuse expansion
de notre organis:atfon, qUi accroft son efficacité et
son prestige, je ne puis m'empêcher de regretter que
les représentants du grand peuple chinois. dem~\)urent.
absents de cette salle et de·protester contre 1,:,:et. état
de choses. Le moment eBt v'enu de mettre fin à la
fiction selon laquelle les problèmes importants du
monde contemporain pouvaient être résolus sans
la participation de la République populaire de Chine.
42. Si, su:r cette question qui ne présente aucune
difficulté, l'Organisation des Nations Unies Be heurte
à la résistance tenace des puissances occidentales
- surtout des Etats-Unis - c'eBt que ces pays ont
tendance à utUise.r l'Organisation comme un instrU
ment de la guerre froide .menée contre la République
populaire de Chine et contre tous les Etats socialistf-.)s,
qu'ils entendent employer l'Organisation â leurs pro
pres fins et ne veulent pas se faire à l'idée que l'ONU
doit refléter fidèlement le .rapport .actuel des forcès
dans le monde et mettre en pratique le concept de
la coexistence pacifique. Pareilles tentatives, si
contraires à la Charte des Nations 'Unies \~t à ses
objectifs principaux, font courir le plus grand danger
à notre organisation. D'autre part, quand nous nous
élevons cont~ ~.l ces tentatives, quand nous exprimon-,
notre souci d'éliminer Ce danger, on int!mide le
monde, et en particulier l'opinion publique améri
caine, en agitant le spectre d'une prétendue crise
à l'ONU.

43. Si notre organiBation doit jouer le rOle qui lui
revient dans les affaires mondiales, elle doit servir
les intérêts de toutes les nations; elle ne peut
s 'oppoBer aux aspirations deB peuples qui souhaitent
Be libérer complètement de la dépendance coloniale.
C'est ainsi, à notre avis, qU'il faut interpréter la
propJJsition du premier ministre Khrouchtchev visant
à tranBformer l'exécutif de l'ONU en un organe
composé d", trois personnes qui représenteraient les
trois principaux grouPes d'EtatB qui font partie de
l'Organisation.

44. L'organe exécutif ainsi constitué devrait donner
l'assurance que les décisions des Nations Unies
seront interprétées et mises en œuvre de. façon
équitable et' impartiale. La structure actuelle ne
fournit aucune garantie ~e cet ordre. Ce changement
de structure du Becrét9;riat présente une importance
particulière pour le problème des forces de police
ainsi que pour (;elui des autres forces qui doivent
être créées plJt.11' mettre en œuvre le désarll1.ement
général et cClmplet. La délégation polonai:..e app'tÜe la
proposiUon .de M. Khrouchtchev qui vise à améliorer
la situation, H1U sein de l'OrganiBation et à renforcer
cette derniêl'é. les responsanUités de l'Assemblée
sont, à cette session, plus grandes que jamais.

~ ~. n y a Uli atl~ le P'-'~mier Ministre de l'Unton
soviétique avait présenté, à cette même tribune, un,a
proposition des plus rationnelles, dont la. m~ ) en

39. Nos peuples; eux aussi, ont été exploités par le
capital étranger jusq;t'à ce qu'ils aient p:ris les
rêne,., de leurs pays. Les nations de notre région
travaillent maintenant dans leur propre intérêt. Elles
jouisse"nt .d'une véritable indépendance et n'ont pas
besoin d'être protégées par les colonisateurs et laurs
défenseurs.

36. Pour illustrer les méthodes del3 colonialistes,
je pour:rais mentionner ici l'accusation sans fondement
portée par les autorités belges contre mon gouverne
ment, au sujet d'un prétendu envoi d'armes au Congo
pour le premier ministre Lumumba. De plus, ce
vaisseau fantOme était censé avoir été envoyé quelques
j'.ours avant la proclamation de l'indépendance du
Congo. C'est ainBi que des preuves fictives ont été
donnéeB du "complot communiste" au Congo. Même
le démenti officiel du CJOuvernement polonaiB n'a pas
mts fin immédiatement à cette vile insinuation.

37. NOUB avons auss'" été. témoinB ici deB mêmes
méthodeB qu'appliquent ceux qui défendent, appuient
et justifient lUB colonisateurs. CeB méthodes Bont
Pinsinuation, la déformation des faitB et la démagogie.
Ceux qui les emploient essaient de con,vaincre de
colonialisme et d'impérialiBme les Etats BocialiBteB,
qui Bont aux antipodes de pareilleB pratiques. Par
exemple. le Premier MiniBtre du Canada, M.
Diefenbaker, pourrait-il dire quel est le pays Bocia
liste .qui exploite d'a\ltres nations, B'enrichit de leur
travall, B'empare de leurs matièreB premiê:reB et de
leurs usineB et vit à leurB dépens? Aucun Etat
socialiste de ce genre n'existe et ne peut exister.
Car l'essence du colonialisme est l'assujetUsBement
d'autreB nations entrepris pour exploiter leur travail
et se saiBir de leurs richeBBes.

38. Point n'est besoin de ,kappel~r ici comment la
Belgique, par exernple, retirait du Congo deB centaines
de mUlions de dollars de profits coloniaux•. Est-il
nécessaire maintenant, aprês les discours des repré
sentantB de. l'Afrique, de rappeler à M. Diefenbaker
les camps de travail de l'Angola et du Mozambique,
les réserves et la politique raciale inhumaine de
l'Union sud-africaine? Pour essayer de justifier
le colonialisme et détourner l'attention de l'opinton
publique de ce qui conBt~tue une page honteuBe ·de
Phistoire du XXême si~cle, le Premier Ministre
du Canada aSBume le rOle hypocI'ite de défenseur
de la liberté des nations socia1isteB.

35. Mais il faut se garder d'abuser de la 'notion
d' "assistance" et du drapeau de l'ONU, comme
cela s'est produit si récemment au Congo, pour
s'ingérer dans les plfaires intérieures de cette
je\'11e république afrl"aine d'une façon qui ne renforoe
en aucune manière sa souveraineté politique et
éccnomique" C'est aller Il l'encontre des objectifs
et des p:rincipes des Nations Unies que de couvrir les
intérêts coloniaux du drapeau de l'Organisation. Ce
fait ne· peut être dissimulé par la "vertueuse indigna
tion If des représentants de certaines puissances
devarlt les' critiques (que la délégation polonaise
approuve pleinement) des actes du Secrétaire général.
Pour analyser' la politique de celui-ci, on ne peut se
fonder que sur sa vraie signification, considérée
objectivement, e~ S1l1r ses effets" Non seulement cette
politique n'a pas aidé le gouvernement légitime du
premier ministre Lumumba" mais, qui plus est, elle
était dirigée contre l'l1f. .
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mement généra.let com.pllet. Pourquoi, dans ces
conditions~ les puissances, occidenta~es o:nt~l1est en
dépit da's intentions pacifiques des peuples de ces p!\ye
et bien que pleinement conecientea des dangers d':J.De
guerre nucléaire, provoqué l~ rupture des tra:vllv.x du
Comité des dix puissanc€ls ,sur le ~s~:cmemer..tt?

55. Si les négociations sur le désarmement qui ont
eu lieu jusqu'à présent n?ont pas donné de résultat,
c'est parce que les représentants des puissan,cea
oocidel1tales s'inspiraient de c€ltie idée de "l'équilibre
de la terreur" , qut est si préjudiciable à la paix.
C'est de cette idée que .découle constamment l'attitude
de l'Occident. Cette attitude conduit l'Oocident a,
désirer non pas un désarmement Qor.trOlé~ mais
uniquement un contrble des armem(!!mts que' possèdent
les deux camps. . ,

56. Les puiss~nces occidentales ont rejeté toutes les
propositions précises de désarmement présentées
par l'Union soviétique et appuyées par les autres
Etats socialistes, qui pr~iVoyaient la réduction PlO
gressive puis l'élimination complète des armements
sous un contrOle international efficace. Au lieu d'un
désarmement contrOlé, les puissances occidentales
ont proposé un plan de contrOle sur les armements
ou, en d~autresb.~rmes,de contrOle Slins désarmement"
Cette attitude est inacceptable. Non seulement Je
contrOle des ar1.nements ne peut réussir à oréer les
condiUons néoeasai!'es pour le Jésarmement, m,als 11
fe.varise la course al,'lx,' armements et augmente~nsl
le danger de guerre.

51. La véritable raison de l'~JDhec des négotiations
sur le désarmement qui ont eu lieu Jusqu'à présent
réside dans la fallacieuse et dangereuse théorie selon
laquelle la paix ne peut :résulter que de ce qu'on a
appelé "l'équilibre de la terreur" entre l'EGt et
l'OUest, c'est-à-dire 'entre le socialisme et le capi...
talisme. C!est cette théorie qui inspire la politique
des ,puissances occidentales.

52. "La reconnaissance de la capacité que nous
avons de nouS détrU11~ mutuellement est l'élément
fondamental dan~ nos :t'elations actuelles." Voilà
comment le pr~,sident Eis~nhower définissait, il y a
quelques mois, le principe \~sse~del de la politique
des Etats-Un1.s â l'égard de l'union soviétique.

53. La théorie de la paix. reposant sur la force n'est
nullement Wle tnvention contemporalu\",. Elle ne fait
que reprendre le vieil adage romain: Si vis E'~
para bellum. .Mais toute l '~tistuire de l'humanité a
proüv,é qu'une politique fondée sur le prinoipe ;ts1
tu veux: la paix, prépare la. guerre" n'a jamatA permis
aux nations da vivre en paix, et a toujow's conduit à
la guerre.

54. TI ne peut échapper à l'Organisation des Nations
Unies - dont le but suprême est de préserver les
nations des horreurs d'une nouvelle gu.errè liui
prov\oquerait une catastrophe d'lUle ampleur sans
précédent - que la politique dite de "l'équilibre de
la tel'reur", proclamée et pratiquée par les puissances
occidentales, ne peut conduire qu'ft un nouveau conflit.
Ce que je dis là n'est pas de la propagande commu
niste; c'est la vérité même, avec tout ce qu'elle
i."nplique de dangers qui apparaissent clairement aux
communisteA. 1lous les chefs d'Etat et les dirigeants
de tous les pays devraient, eux aussi, s'en rendre
compte.

œUV1~é) pom.'rait assurer une paix durable à toute
les nations: il s'agissait d'un plan de désarmement
général· et complet. Le 20 novembre dernier, l'As
semblée générale a adopté à l'unanimité une réso
lution historique [1378 (XIV)] reprenant cette idée.
Les div'e~rs pays avaient le droit de s'attendre que
des mesures pratiques suivent cette résol'l:ttion qui
inaugurait une nou·~elle ère dans les l'elations entre
les nations, e-~,re l'Est et l'OUest, 'Une ère de
coexistence et <l'émulation p(j\cifiques pour le bien
de l'humanité. L'année qui sVeat écoulée a déçu cette
attente.

46. La détente t~"r-t souhaitée entre l'Est et l'Ouest
ne s'est pas produite. LaConf~l.'ence "au sommet" a
été torpiUée par les, ar~issemfJnts . provocateurs des
agents de la guel"re froide, qui ont atteint leur point
le plus grave avec le S\ll'vol du tèrritoire soviétique
à des fins d'espi,mnageo r...a course a\lX armementst

si menaçante pour la paix, se poursuit, engloutissant
en pure perte d'énormes ressources matérielles.

47. En divers pointt:~ du globe, les colonialistes,
anciens et nouveaux, attisent les flammes de nouveaux
conflits, en essayant de maintenir dans la dépendance
les nations qui se sont débal'ra!\sées du joug colonial
et qui .sont résolues à dé(,ider elles-mêmes de leur
avenir.

48. La situation dans la République fédérale d'Al
lemagne menace particulièrement la paix de l'Eu
rope et du monde., I.e réarmement de la Bundeswehr
et la campagne revisionniste des revanchaI'de al
lemands ont atteint de nouveaux sommets. Dans ces
conditions, étant donné l'éuhec du Comité des dix
puissances sur le désarmement, l'Union soviétique,
avec Ifappui des. autres pays socialistes, a de nouveau
saisi l'Assemblée générale du problème du désarme
ment général et complet.

49•.'Nov.s repr6sentons ici n'Os pays et leur désir
profond de paix. Nous devons faire tout notre possible
pour reprendre les négociations sur le désarm~ment

dans une meilleure atmosphère et progres~4er V'ers
la mise en œuvre du désarmement général et compl~t.
Je voudrais dire compi.en je suis heureux que le
président Eisenhower, comme les dirIgeants dEIS
pays socialistes, reconnaisse que ~

"dans le monde entier, les hommes veulent
Jésarmer. Us 'veulent que leur richesse et leur
travail soient consacrés, non pas à la guerre, mais
à l'aUmentaticm, à l'habillement, au 10gement9 aux
produits médlcau,x, aux écoles" [868ême séance,
par. 74].

Je pourrais aussi faire .miennes les paroles suivsintes
que le président Eisenhower a prononcées après que
les agents de la guerre froide eurent provoqué
l'échec de la Conférence "au sommet" de Paris:

"Nous saVOns tous qu'une guerre générale, dé
clenchée de prOpos délibéré ou accidentellement,
laisserait la civilisation en ruine••• Dans une guerre
nucléaire, il ne peut pas y avoir de vainqueurs; 11 ne
peut y avoir que des 1faincus."

50. On ne peut tirer de ces déclarations qu'une seule
conclusion logique: toutes les armes nucléaires et
toutes les armes de destruction massive doivent
être éliminées auasi rapidement que possible et nous
devons tous conjuguer nos efforts et faire preuve
du ma.xitnum de bonne volonté pour' appliquer la
p'ropasition de l'Union soviétiquerel9,tive au dêsar-
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57'. Nous avons erli:endu ici les représentants des
Etats-Unis déclb.rer que leur pays est prêt à se
soumettre à toutes les formes d'intlJpectioll, interna
tionale~ à condition que cette inspection solt effective
et réciproque. Je suis absolument convaiucuque s,i une
telle inspection permettait réellement (: , sauvegarder
la paix, tous les pays socialistes y soumettraient
l'ensemble de leur tèr:dtoire. Les experts militaires,
dans les deux camps, savent bien que même si l'on
plaçait des inspecteurs à tous le,s points équipé$ pour
le lancsnr:,:'t d'engins de destruction massive, non
seulement on ne réduirait nullement le danger d'une
9.ttaque par sl1rprlse~ mais on accrortrait même ce
danger, car les plates-formes de laneement pour..
raient être utilisées â tout moment pour gagner du
temps et eurpl'endre l'adversaire. Un contrOle sans
désarmement ne peut donc faire disparattre la m.é
fiance mutuelle entre pays; 11 ne peut que l'al!lgmenter.
58. Je vem,dra.is dire, d3.ns ce contexte, quelques mots
sur l'idée qui al été émise à cette tribune, il y a quel
ques jours, d'Wl plébiscite universel grâce auquel
tous les hommes pourraient dire librement s'ils
désirent jouir du droit de' gouverner leur pays.
59. Il existe diverses conceptions du gouvernement
par le peuple, à savoir la démocratie. EUe trouve
sa pleine eX'Pression lorsque les lieux de travail
deviennent propriété rAationale, c'est..à-·dire dans le
socialisme. Cette tribWle n'est pas un endroit 011 il
oonvienne d'entreprendre Wle discussion avec ceux
qui pensent que le système' de propriété privée deEt
mayens et instruments de production est le meil~ur

système. Laissant donc de cOté laquestion den formes
de gouvernement, je dirai que j'approuve l'idée d.e
demander à tous les peuples quel est leur avis sur
les problèmes qui ont le lien le plus étroit avec leur
droit de gouverner leur pays et de décider de son
destin. En vertu de ce droit, je voudrais que les
NaUons Unies se prononcent pour un plébiscite
universel au cours duquel les populations répondraient
aux questions suivantes ~ Voulez-vous que 70tre pays
pOf3sêde des armes nucléaires? Voulez-vous que des
plates-formes de lancement de fusées soIent installées
sur le territoire de votre pays? Etes-vous en faveur
de l'é1imin~ttion de toutes les armes de destruction
massive'l Etes-vous en faveur d'un désarmement
génêral et complet?
60. Si tous les gouvernements acceptaient d'orga
niser un tel plébiscite et de se conf()rmer aux désirs
que les peuples exprimeraient par èe plébiscite, le
problème capital de notre temps - celui de l'élimi
nation de la menace de guerre - se trouverait réSOlu
oonformément aux vœux des peuples. En effet, la
réponse des peuples du monde aux questions qui leur,
se:l'alent posées ne fait pas de doute. Le Gouvernement
de la République populaire polonaise - comme, j'en
suis sOr, :ceux de tous les Etats socialistes - est
prêt Il accepter immédiatement d'organiser Wl tel
'plébiscite silüe gouvernements des pays occidentaux
l'acceptent 'gR.: 'ament. . 1

61. Les armes nucléaires, au point de perfectionne
ment qu'elles ont atteint, portent atteinte aux princi
pes mêmes de la démooratie. Les déclarations solen
nelles· des Etats·..Unis selon lesquelles ces armes ne
seront jamais utilisées que pour des représailles,
o'est-à-dire en cas d'attaque de la part de l'ennemi,
ne réduisent pa! le danger de guerre. Même·si nous
Supposons, en effet, qne ces promesses ne seront
pas rompues .,... et rien nEI garantit que cela ne se

pr,oduira pas .... une guerre nucléaire pourrait éclater
par sutte d'Wle erreur, à cause de ren.seignements et
de conclusions erronés, ou encore pour prévenir une
attaque que personne en fait ne préparait. La décision
de déclencher des représailles doit être prise très
vite et il peut ensuite se révéler que ces prétendues
représailles ont été en fait une attaque. La guerre
peut ainsi éclater sans qu'aucun des deux camps le
veuille et il. ne serait pas possible alors de faire
machine arrière. Contre de telles erreurs, le oontrOle
et l'inspection ne constituent aucune garantie. La
connaissance exacte de·l 'emplacement des forces dans
les deux camps ne peut qu'inciter un agresseur
éventuel A lancer Wle attaque, dans l'esP9ir qu'en
agissant par surprise il aUra l'avantage sur son
adversaire.
62. Dans de telles conditions, la vie et la mort de
centaines de millions d'hom.mes dépendent de quelques
individus qui ont le pouvoir d'ordonner lesdites
représailles. Ce ne sont pas les peuples, ni les
parlements, ni même les gouvernements, ni non plus
les conseils êlea blocs militaires, mais quelques
individus seulement qui détiennent le droit de déclen..
che1!;' le mécanisme de destruction massive - des
individus qui, comme tous les hommes, peuvent
commettre des E;z'reurs, agir sous le coup d'Wle
fausse alerte ou céder à l'hystérie.
63. Que reste-t-U ainsi de la souveraineté des pays
qui, sans posséder d'armes atondques- ce qui n'est
p~s une mauvaise chose-, ou n'appartenant que pour
la forme a, ce qu'on appelle le "club atomique", se
trouvent être membres de blocs militaires? Blet!qu'ils
soient parties au Traité de l'Atlantique nord, par
exemple, ils n'ont absolument rien à di.,.e sur la
question la plus importante, une question tle vie ou
de mort pour leurs habitants. La vie des millions de
personnes de ces pays est entre les mains d'Wl seul
homme qui est le chef de la puissance dominante de
oe bloc, c'est-à-dire les Etats.·Unls, un homme dont
le doigt repose sur un petit bouton de commande qui
peut déclencher une catastrophe nucléaire.
64. On dit qu'aux Etats...Uni& le Président est le
seul homme qui puisse donner l'ordre d'appuye-r sur
cet inquiétant bouton. Sans entrer· dans le détail
des droits et prérogatives du chef du gouvernement,
aux Etats-Unis et en Union soviétique, supposons
qu'en, URSS le droit de donnerlitltelordre appartienne
au Président du Conseil des ministres.· Peu importe,
pour les besoins de la discussion, que le président
Eisenhower ouM. Khrouchtohev 'dispose réellement
de ce droit. Le fat.t est qu'avec les armes nucléaires
aotuel1es~ la décision d'y avoir reoours à titre de
représailles ne pourrait être une déclsio>l oollective
et l'on ne pourrait pas fion plus être absolument sOr
que la décision, si elle était prise, le serait à bon
escient. En effet, elle devrait être prise en moins
d'u'e heure. Les englns Il combustible solide ne
lais&ant pas plus de 10 minutes de réflexion•
65. Voilà la situation devant laquelle se trouvent
les nations du monde. Dans notre monde divisé par
deu."C systèmes sociaux opposés, le socialisme et le
capltalisnie, Ulle lutte se poursuit sur différentes
questions plus ou moins importantes.. L'anticom
munisme aveugle certains groupes, oertains diri
geants et certains hommes diEtat, et les empêche
de se rendre compte que, de toutes les grandes
quest1()ns, la principale et la plus grave pour toutes
les nations est celle de l'élimination des armes de
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tons aujourd'hui qu'il existe ~e BWldeswehr, forte
de plu~!eatlS centaines -:; milliers d'hom:mes, dotée
des armes les plus modernes et qui doit êtr~ déve
loppée encore dans un avenir immédiat.

72" AU8: termes du pr.o~ocole signé ft. Paris en 1954,
l 'é~uipexnent de la Bundeswehr ne devait comprencL.~

que des armes de type classique, à l'exclusion des ar.·
mes ,1e type atomique, biologique et chimique et autres
armes tnodernes.. Cette obligation avait été assumée
par le Gouvernement de la République féclêrale d'Al
lemagne et par les puissances occidentales. Au....
jourd'hui, la République fédérale d'Allemagne entre
prend pour la Bundeswehr la production en sérIe de
fusées et d'engins téléguidés de divers types, de SOus
marins de 1.000 tonnes et d'importants ba.timents de
guerre., de bombardiers â long rayon d'action et
d'autres types d'armement. L'industrie des artne
ments de l'Allemagne occidentale, reconstruite par
les trusts qui ont naguère financé Hitler, est devenue
l'associée et méme la concurrente de l'industrie des
armements des puissances occidentales.

73. 11 Y a trOis ans, les puissances occidentales ~t

le Gouvernement de la République fédérale d'Al
lemagne déclaraient solennellement que laBundeswehr
ne serait jamais dotée d'armes atomiques.. Au
jourd'hui, la Bundeswehr dispose d'englns qui peuvent
être équipés d'une ogive nucléaire et le Gouvernement
et le Parlement 00 la République fédérale d'Al!emagne,
dans leurs clêcisions, ainsi que l'état-majqr de la
Bundeswehr dans un mémoire récemment publié,
réclament catégoriquement d'avoir ft. leur disposition
des armes nucléaires au moins aussi efficaces que les
armes de l'ennemi. S'11 n'en est pas. ainsi, disent
les généraux de la Bundeswehr en se livrant â un
véritable chantage, le monde libre n'aura pas d~autX'e

choix que de capituler devant le communisma inter
national. n est caractéristique de noter que le
mémoire en question porte la signature de l'anûral
Ruge, l'homme qui, 11 ya 21 ans, a donné l'ordre de
bombarder la côte de la Pologne, déclenchant ainsi
les hostilités de la seconde guerre mo!!.~ale.

74. Cela étant, on est en droit de se demander quelle
est la valeur des assurances selon lesquelles les
Etats-Unis ne fourniront pas à laBundeswehr d'oglves
nucléaires ou d'autres types d'armes nucléaires.
75. Les accords internationaux conclus après la
guerre par les puissances de la coalition antinazie
avaient clêolaré illégales en Allemagne toute propa
gande belliciste ou revancharde ainsi que les .acthi.tés
d'organisations militaristes et fascistes. Nous consta
tons, aujourd'hui, que la République fédérale d'Alle
magne est le théa.tre d'une propagande de gu.erre et de
revanche, d'excès racistes et fascistes~ ainsi que de
manifestations répétées de foroes miiitaristes et
revanchardes.
76. La République fédérale d'Allemagne est le seul
pays d'Europe qui formule officiellement, dans des
documents gouvernementaux, des décl&.rations de ses
dirigeants et des cartes imprimées, des revendications
territoriales contre la Pologne, la Tchécoslovaquieet
d'autres pays d'Europe.
77. Jusqu'à une époque récente, an assurait Il l'opinion
publique, dans les pays occidentaux, que la campagne
revlsionniste était le fait de petits groupes irrespon
sables et de peud'lmportance. Mais, enjuiUetdernier,
le chancelier Adenauer a déclaré publiquement que
l'ancienne Prusse orientale, qui fait partie intégrante
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destruction massive, de la réalisationdudésarmement
et da la création de conditions nécessaires pour
unepa1x durable.
66. Le problème du chOix entre le communisme
et le capitalisme est sans rapport avec les l'elations
entre Etats. C~est un problème idéologique et social.
La question de la supériorité de l'un ou de l'autre
de ces systèmes sociaux doit être tranchée par les
pel1ples, qui diront eux:-mémes quel est, .' à leur a,vis,
le système qUi oorrespond le mieux à leurs intérêts
et leur assure le mieux une vie meilleure, plûs libre
et plus heureuse.. Quiconque souhaite la paix et la
détente et identi;fje l'avenir du ,nonde avec le progrès
économique, la cUlture et la liberté individuelle,
doit réprouver une politiqu6' d'anticommunisme et se
prononcer pour la coexistenoe pacifique entre les
pays,. quel que soit leur système social..
67. Tant que les puissances occidentales n'auront
pas adopté une telle attitude, les négociations sur le
désfl.rmement ne donneront pas de résultats positifs.
Les Etats socialistes abordent les négOciations sur
le' désarmement avec un désir sincère de. parvenir à
un accord. Leurs représentante feront certainement
tout ce qui est en leur pouvoir pour mener ces négo
ciations 1 bonne fin. Cependant, 11 importe que la
composition du Courlté des dix puissances sur le
désarmement soit élargie de manière qu'y siègent
cinq autres Etats, conformément au principe de la
répartition géographique. Nous appuyons donc la
proposition de l'Union soviétique à cet effet [A/4509].

68. La principale cause d'antagonisme entre l'Est
et l'Ouest, le plus grand et le plus dangereux foyer
de la "guerre froide", continue Il être la situation
en Allemagne.> n ne fait aucun doute qu'un conflit
armé dans cette région de l'Europe conduirait inévl
tablé:ment à une conflagration mondiale. Ce n'est pliS
la dtvision de l'Allemagne qui est la raisonessentielle
de cette. menaoe à la paix. C'est essentiellement la
résurrection du militarisme allemand dans la Répu
blique fédérale d'Allemagne. Pour la troisième fois
en l'espace d'un siècle, des forces impérialistes
allemandes essaient de dominer l'Europe. Cette
fols-ci, elles agissent de concert avec les alliés
atlantiques en invoquant comme slogan "18: dêfense
de l'OUest contre un danger venant de l'Est"..
69.. La Pologne ,- quia été la première victime de
Itagresslon nazie et qui a perdu, au cours de la se
conde guerre mondiale, 6 millions de ses habita.nts
et 38 pour 100 de sa richesse nationale - a plus que
tout autre pays le droit et le devoir de lancer, de
cette tribune,Wl avertissement contre le danger
croissant que le :militarisme de l'Allemagne occiden
tale constitue pour la paix et la sécurité des peuples..
SI quiconque pouvait douter enco:fe de la réalité
de .ce danger, las événements qui se sont produite
ces dernières arm.ées, et notamment en 1960, ne per
mettent de garder aUCWle illusion à cet égard.
70. Les dispositions de l'Accord de Potsdam, en
vertu duquel 1(~ :militarisme allemand devait être
extirpé, ont été négligées et violées. Les restrictions
prévues par les accords ultérieurs conclus par les
puissances occidentales au sujet des armements ae
la République fédérale d'Allemagne sont supprimées
une par une.
71.. n y a 10 ans. le Gouvernement de Bonn et les
puissances occidentales assuraient qu'il n'y aurait
pas d'armée en Allemagne occidentale. Nous consta-
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de la République populaire polonaise, serait restituée
l l'Allemagne si cette dernière l'estait fidêlel1tlent et
fermement aux cotés de ses alliéso En aot\t dernier,
le vice-ehancelier Erhardt, dans un discours incen
diaire et belliqueux, a revendiqué avec encore plus
d'audace la Haute-Silésie polonaise. En même temps,
le Président de la République fédérale d'Allemagne,
M. Luebke, réolamaIt publiquement lui aussi les'
territoires de l'ouest de la Pologne, qui constituent le
tiers du territoire polonais et sont habités par une
population exclusivement polonaise, rep!"êsentant plus
du quart de la population de la Polognè. M. Luebke a
jugé bon de q~alifier les frontières actuelles de la
Pologne, délimitées à Potsdam à la suite de l'accord
conclu entre les puissances victorieuses de la coalition
anUhitlérienne, de frontières illégales sur lesq.uelles
ne pourrait reposer aucune paix dUrable.
"78. Le militarisme allemand a. toujours eu recours
à la violation du droit et des traités internationaux,

. toutes les fois qu'ils faisaient obstacle à se,s plans
agressifs. De la même façon, la République fédérale
d'Allemagne :refuse aujourd'hui de· reconnaltre l'Ac
cord de Potsdam" qui a été conclu conformément au
droit international par les puissances de la coalition
antinazie aprê~ que l'{\llemagne.eut signé U'l acte de
capitulation inconditionnelle. • .
79. Les dirigeants des "landerfi de la République
féd~rale d'Allemagne ont lancé une campagne ravi..
sionniBte avec un slogan qu'ils ont inventé, celui du
'droit à la patrie" qu'auraient les Allemands réinstal
lés venus du territoire polonais et d'autres pays. ns
essaient d'identifier ce ."droit à lapatrie" avec le droit
des peuples à disposer d'eux-mêmes, dont Us défor
ment ainsi le sens, car il n'y a pas d'habitants alle
mands en territoire polonais.
80. L'impérialisme allemand, dont les épigones sont
les avocats du revlsionnisme en Allemagne occi
dentale, a inlassablement foulé aux pieds et détruit
l'indépendance. de nations entières. Les occupants
nazis ont exterminé ou torturé et mis à mort plus de
citoyens polonais qU'il n'y a eu d'Allemands qui aient
quitté le territoire polonais pour s'installer ailleurs
à la suite de l'Accord de Potsdam.
81. Les faits prouvent que le revisionnisme est devenu
une entreprise officielle du Gouvernement de la
République fédérale d'Allemagne, une entreprise pour
laquelle cet Etat fait de plus ep plus de propagande tout
en reconstituant son potentiel militaire. C'est pour
l'exécution de cette entreprise que l'état-major de la
Bundeswehr réclame des armes nucléaires.
82. Quand les porte-parole officiels du Gouvernement
d~ Bonn déclarent solennellement que cette entret;»rise
sera réalisée seulement par des moyens paclfi~ ~s et
sans recours à la force, ils font tout simplement
preuve de, cynisme. Je pense qu'il serait plus facile
au chance11er Adenauer de déterminer quel est le
sexe des anges que de dire comment il se propose de
trancher la ~~rge à la Pologne sans util1ser un
couteau. Les frontières de la Pologne sont suffisam..
ment garanties et il n'y a pas de problème de ses
frontières; il n'y a qu'un seul problème, celui de la
paix.

83. La reml1itarlt~ation de l'Allemagne et la politique
qu'elle poursuit constituent un grave danger pour la
paix. Au nom du peuple polonais, je tiens à lancer au
Illonde, de cette tribune, une mise en garde solennelle.
La politique atlantique des alliés de la République fé-

déraie d'Allemagne, ayant à leur tête les Etats-Unis,
comporte des dangers dont les conséquences sont
incalculables.. Les puissances occidentales reviennent
non seulement à Locarno, mais Il. Munich, par un
chemin d~tournée EUes équipent actuellement la
Bundesweh:r d'armes modernes, entra1'nent ses unités
à l'emploi d'armes atomiques, offrent leur propre
territoire pour l'installation de bases militaires
allemandes et développent le potentiel militaire de
l'Allemagne - tout cela au nom de leur polltique de
"'position de force" dirigée contre les pays socialistes.
La, résurrection du militarisme allemandest le réel et
le plus grand danger qUi menace la paix en Europe. n
peut entra1'ner les alliés atlantique's de l'Allemagne
occidentale plus loin qu'ils D.e le soUhaiteraient peut....
être.

84. Le rp.oroent est venu de mettre un terme à ce qui
se passe en Allemagne occidentale. n faut tourner la
page sur la dernière guerre mondiale et conclure un
traité de paix avec l'Allemagne. L'état de choses
actuel favorise le revisionnisme et le militarisme
en Allemagne. n faut maintenant s'erlgager dans la
voie des solutions constructives, dans l'intérêt de
la paix.
85. En premier lieu, il faut reconnaltre les faits qui
sont. n faut reconnaftre l'existence de deux Etats
ailamands. n faut renoncer â la fiction de la non
existence de la République démocratique allemande
- Etat qui progresse et se fortifie, qui a extirpé sur
son territoire tous les ferments de l'impérialisme
allemand agressif, qui a renoncé àtoute revendication
territoriale' et qui poursuit une politique de paix,
comme l~ prouve le plan de désarm.ement 'des deux
parties de l'Allemagne qu'elle a r~cemment envoyé
au Secrétaire général.
86. C'est sur ces éléments et sur unebasè plus larg-e
encore que se fonde la collabc>ration amicale qui Ue
la Pologne â la Rép'Jblique démocratique, allemande
et prouve de manière catégorique que Polonais et
Allemands peuvent vivre en paix et darls l'harmonie.
Je suis convaincu qu'un jour viendraoit la nation polo
naise vivra en paixet dans l'amitié avec toute la nation
allemande.
87. n est grand temps que les Etats signataires de
l'Accord de Potsdam qui ne l'ont pas encore ,fait
reconnaissent le caraotère définitif et irrévocable des
frontières germano-polonaisesaotuelles•. 'comme de
toutes les autres frontières actuelles de l'Allemagne.
Le moment est venu pour tous les. Etats intt1ressés
de conclure enfin un traité de paix llVec les .deux
Etats allemandS. Un tel traité permettr9..1t également
de régler la situation anormaie de Be:rlin...OtJ.est et de
dissiper les espoirs, illusoires certes, mais dange
reux, que nourrissent Jesforces revanchardes, et
(:ontribueratt à la stabilisation de la paix.

88. Je veux espérer que ce problème sera résolu en
collaboration avec les puissances occidentales et les
autres Etats intéressés. Sinon, la Pologne et les
autres puissances qui y sont· disposées devraient
conclure un trait( dè paix avec la République démo-
cratique allemande. '
89. La stabilisation de la paix en Europe créera des
conditions de plus en plus favornbles pour un, rappro
chement et une coopération entre les deux Etats
allemands et faoilitera la solution paoifique du pro..
blèmeallemand, qui doit être laissée au peuple
allemand lui-même.
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97. Le Gouvernexnent ûe la République populaire
polonaiae estime .qu'Uest urgent et· indispensable
d'agir en même tenlps de façon! ,mpécher que la
course ItUX armements. et notamment aux armements
nucléaires et aux fusées, ne s'étende àde nouveaux
pays et à prévenir dans "ce·domaine de nouveaux· faits
accomplis. La délégation polonaise, je me permets de
le rappeler, a déjâsoulevé ce problème â la dernière
session de l'Assemblée générale. Notre appel n'est pas
resté sans écho.

98. Nous devrions en premier lieu. prier les Etats
qui possèdent des armes nucléaires de ne pas en
céder Il d'autres Etats ou aider d'autres Etats Il. en
produire eux-mêmes. Tous les Etats qui ne possèdent
pas encore d'artnes· nucléair(,î1 devraient être priés
de ne p'as enaocepter d'autres Etats et de ne pas en
fabriquer ou se préparer à en fabriquer, que ce soit
sur leur propre territoire ou sur le territoire d'autres
Etats.

99. En second lieu. nous devrions demander aux
Etats quine possèdent pas de plates-formes de
lancement de fusées sur leur territoire de renoncer
à de telles installations. Ils devraient à la fois
renoncer Il. construire leurs propres installations de
lancement et interdire à d'autres Etats d'en construire
sur leur propre territoire. La présence de bases
militaires en territoire étranger est une menace
particulièrement grave à la paix du monde, comme
à la sécurité des pays oil ces bases sont installées.
Le" événements de l'année écoulée l'ont clairement
prouvé. Sans l'assenti'.nent des pays intéressés et
même Il. l'insu de leur gouvernement, des bases
étrangères de caractère dit défensif peuvent en effet
être transformées en bases d'agression. Des Etats
souverains peuvent ainsi être impliqués dans des
act-as d'agression contre d'autres pays et s'exposer
de ce fait à toutes les conséquences qui peuvent en
décoUler.

100. L'Organisation des Nations Unies devrait donc,
en troisième lieu, demander à tous les Etats de ne
pas créer de nouvelles bases militaires sur les
territoires d'autres Etats ou permettre la création
de 'nouvelles bases militaires étrangères sur leur
propre territoire.

101. La délégation polonaise se réserve le droit de
saisir l'Assemblée générale à sa quinzième session
de propositions relatives aux questions dont, j~ viens
de parler.

102. Je voudrais maintenant appeler l'attention de
l'Assemblée sur un autre aspect de la question des
bases militaires en territoire étranger. L'existence
de ces bases et leur étendue actuelle constituent
déjà une sérieuse restriction à la souveraineté des
pays oil ces bases sont situées, en même temps
qutune grave menace pour leur sécurité. Toute la
nation devrait se prononcer sur desproblêmes aussi
essentiels. Tous les oitoyens devraient pouvoir expri
mer leur avis par voie de vote sur une question qul
peut mettre enjeuleurvieméme. L'existence de bases
militaires étrangères devrait être sujette â; lavolonté
des .peuples, exprimée par voie de référendum. I.e
droit de se prononcer à cet égard devrait être reven
diqué par toutes les nations.

103. Parmi les dispositions à prendre pour assurer
le succès des négooiations sur le désarmement
général et complet, des mesures visant à limiter et
à réduire les armements aux points de, oontact entre

90. Je désire maintenant parler de certaines propo
sitions que la délégation polonaise· a l'intention de
soumettre à .l'ex:amen de l'Assemblée générale à la
présente session.

91•..• 11 importe\ .au pluEi haut point que toute l'humanité·
ait pleinement conscien()e des dangers inhérents à.
une .guerrellloderne. Nous n'avons pas·.. le. droit de
cacher la vér',téawc nations au sujet des effets réels
deaarmesnuCléab'es. des armes de d~struction
masfjlve.Au contràire, 'notre devoir est de diffuser
lacônnaissance de cette vérité, afin que toutes les
nations .puissent plus facilement .. conjugue);' leurs
efforts dans la lutte contre la menace de guerre et
en faveur dudêsa'rmement général et complet.

92" La déléga,tion polonaise estime, qu'un comité
spécial d'études devrait être créé,. sous l'égide de
PONU, pour fairerap?Qrt, à l'aide. des données
scientifiqu.es. eXistantes, &usulet des. effets qu'aurait
l'utl1isatil!»D· .des. armes nucléaires sur la vie et la
santé de 'l'homme.. 1técon~nde du monde et le patri
moine cUlturel· de .l'hutnanit.é. Ce COllnité devrait être
compoaé de '. savants éminents de différents pays. Son
rapport serait. ens?:rlte largement diffusé par tous les
gol\Verne,me1nts dans leurs pays respectifs.

S3.Nous avons écouté, ayecgrand intérêt la propo
sition duPrésidetlit du Ghana. [869ème s6ance] relative
à laçréationd'~\l comité d'experts chargé d'étudier
les,.poasibilités qU'o'ffrirait .l'utilisation à des fins
pacifiques de toutes les sources d'énergie et de toutes
lels teohniques .Q,otuellement utilisées pour.les arme
ments.

94.81 oes deux propositions étaient retenues, l'Orga
nisation, d.!.ls Nations Unies présenterait à l'humanité·
un lexp,oaé .sçientifique du.problllme oapital de notre
temps et nos efforts pour un désarmement général et
oomplet s'entro'.~veraient fortement sUmulés.

95. Des négociations visant à atteindt'e cet objectif
ne peuvent ~tre menées dans un climat de tension
envenimé,e par ~~s manœuvres de la guerre froide. On
ne petd;en effet se faire aucune illusion â' cet égard:
sans mesures concrètes, l'atmosphère internationale
ne s'améliorera pas cl'elle';'méme pour être propice à
lapow'sU!te de négociations sur le désarmement. 11
faut prendre dea mesU!.'es positives sans plus attendre
afin d'afténuer la tension internationale, de réduire la
m(&fianoe mutueUe et d'enrayer l'absurde course aux
arrtlements. ce qui aidera! amoroer le prooessus du
désarrnemi'Jrlt complet. général et contrôlé.

96. POUl' poU'voirrésoudre oes grands pl'oblèmes,
nous devons commenoer par nous attaquer aux ques
tions les moins difficiles et les plus' mOres pour une
solutiOn. Nous devrions tout d'abord régler de façon
d6finitive le problème' de la· cessation des essais
d'al':mes n7l1l(jléaires, (J.<mt l'étude est déjàtrès avancée
et qui est déjà suffisamment mt\r~ L'Organisation des
Nations Unies d, ,"rait donc oolnander aux Etats
intéressés ~~ résoudre 1'els derniè,res divergences de
vues qui aubsisteI'lt CJt de conclure un aocord Il. ce
sujet dans un délai donné. Si le délai prescrit n'était
pas l'eapeoté~ le. problème œvralt.être ~outnis à une
session· extraordt.uaire de l'Assemblée générale. Il
devl'ait êtr'~" bien entendu que, tant qu'une décision
n'aurait p~'.s été prise par l'Assemblée générale,
aucun essai d'armes nucléaires ne pourrait avoir
lieu. Voilà la première mesure à prendre.
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les deux blocs·militatl.'es opposés revêtent une grande
importance. ns~agit s~'*"t~utde$ :régions 0'0. la
situation politique est complexe et dangereuse, et .0\\
risquent de se produire des Incidents qui pourraient
avoir des conséquences incalculables. Je pense en
particulier à l'Europe centrale.

104. Le Gouvernement polonais, on s'en souvient,
a déjà proposé du haut de cette tribune (en 1957)
[697ème séance], puis en s'adressant directement
aux Etats intéressés, la oréation en Europe centrale
d'une zone désaf;omisée. A l'intérieur de cette zone,
les Etats s'engaf~raient à ne pas produire, maintenir,
stocker ou importer pour leur propre usage d'armes
nucléaires, de quelque type que ce soit: aucune instal
lation ou matériel nécéi:1\Saire pour l'emploi de oes
armements - notamment des plates-formes de lan
cement - ne pourrait non plus être situé sur leur
territoire. La zone en question Jlurait englobé la
Pologne, la Tchécoslovaquie, la République démo
cratique allemande et la République fédérale d'Al
lemagne. Notre proposition prévoyait également que
les puissances intéressées s'engageraient à ne pas
utiliser d'armes ou de fusées nucléaires contre oette
zone.
105. Pour tenir compte des vues de certains
gouvernements et d'unè partie de l'opinion publique
des pays occidentaux, nous nous sommes déclarés
prêts à accepter que l'exécu1;ion de ce plan soit
diVisée en deux étapes. Au cours de la première,
la fabrication d'armes nucléaires dans les pays
susmentionnés aurait été interrompue et le réarme
ment nucléaire aurait été suspendu. Au cours de la
seconde, les forces armées de type classique auraient
été· réduites et la désatomisation compléte de l'Europe
centrale aurait été effectuée. Dansla première comme
dans la seconde version de notre plan, nous envisa
gions la création d'un système efficace et étendu de
contrOle et d'inspection au sol et dans les airs.

106. Si Ir proposition du Gouvernement polonais
avait été adoptée et appliquée à cette époque, la
situation en Europe centrale se trouverait .maintenant
tout autre. Au lieu d'y voir une augmentation des
armements et des menaces et une aggravation du
problème allemand, nous y trouverions, sans aucun
doute, une atmosphère de détente et un· sentiment
justifié de sécurité. En outre, nous aurions acquis
une expérience préoieuse dan~ la mise en œuvre de
plans de désarmement et lé fonctionnement d'un
système de contrOle. Malheureusement, malgré un
large appui de l'opinion publique et de nombreux
m1l1eux politiques d'Europe et d'ailleurs, l'initiative
de la l'ologne s'est heurtée à des résistances qui
venaient tout d'abord du Gouvernement de la République
fédérale d'Allemagne et de cebû des Etats-Unis.

107. Je tiens à rappeler également que l'idée de
créer une zone désatomisée dans les Balkans a été
a:vancée par le Gouvernement de la République popu
laire roumaine et que le Gouvernement de la Répu
blique populaire de Chine a avancé la même idée
à propos de l'Extrême-orient et du Pacifique. Nous
avons aussi entendu le Président du Ghana faire une
proposition an~Jogue en ce qui concerne l'Afrique.

108. La désattlmlsation de l'~uroœ centrale aurait
une grande importance pratique. Êlle réduirait, tout
d'abord, le risque de guerre nucléaire dans cette zon.e
très sensible et diminuer~it donc éga\ement le danger
de voir utUiser des armes de destruction massive à

l'échelle m()ndiale.Elle favoriserait la détente et, de
ce fait, la création d'un climat propice à la réalisation
du désarmement général et complet. Le Gouvernement
polonais maintient sa proposition· de création d'une
zone désatomisée en Europe centrale.

109. L'initiative qu'a prise, ily a quelque temps, le
Premier Ministre du Royaume....Uni en proposant . la
conclusion d'un pacte de non-agression entre. les
groupements. xn111taires opposés quie'Cistent en Europe
nous a paru intéressante. Un tel pacte contribuerait
efficaoement à· augmenter la sécurité· s'il.s'appliquait
à l'Europe centrale, .et notamment s'ilcolbcidait avec
la création d'une zone désatomisée.

110. Le but des propositions précisef.& que j'ai eu
l'honneur d'exposer ici est de provoq'J.er une détente
internationale, de.fairedisparaftr~ les foyers. de
danger et. de créer une. atmosphèrtrpropice à. la
solution des grands problèmes dont d~pend la paix.
Il n'est pas dans nos intentions de les substituer àlA
proposition d'un désarm.ement général et '. complet.
Elles visent ,seulement à préparer la voie pour la
réalisation de cette noble entreprise.

111. La Pologne appuie sausréserveles propositiol':s
concernant le· désarmement que l'Union· soViétique a
soumises à la présente session. Elle est pour la
discussion de ces propositions en séance plén~.êre de
l'Assemblée.

112. J'ai exposé à l'Assemblée, au nO·1n du peuple
polonais, notre opinion bien rénéchies,.l1" les grands
problèmes de la situation.1nternationale.

113. Le peuple polonais sait, pour en. avoir subi toute
l'horreur, ce qu'est le fléau delaguerre et 11 a lié son
sort au socialisme, qui défenddelafaçonla plus fidèle
la cause da la paix et de la souveraineté des peuples.
C'est au service de cette noble cause qu'il consaore
son labeur.

114. Nous sommes fiers d'appartenir au camp des
pays socialistes, qui forge pourl'humanité un avenir
meilleur.. Nous nous sentons proches de tous ceux qui
désirent la paix et qUi travaillent pour lapaix, quelles
que soient leurs oonvictions politiyues ou· leurs
croyances, quels que soient les systèmes sociaux
qu'ils ont choisis,.

115. La coexistence pacifique est une nécessité
démontrée par l 'histoire. Plus vite chaoun le com
prendra et ·en tirera les conclusions qui s'imposent,
mieux cela vaudra pour l'humanité, car la solution des
problèmes qui se posent actuellement aux nations s'en
trouvera facilitée et nous pourrons alors libérer leS
hommescomplêtexnent de la crainte et de la misère..

116. L'Organisation des Nations Unies doit se faire
un instrument de la ooexistence et de la coopération
pacifiques de tous les Etats, en empêchant le recours
à la force et la menace d'y recourir et en s'attachant
à resserrer les liens économiques, culturels et
scientjfiques entre tous les pays, quel que soit leâr
système social. Elle ne doit servir qu'à la recherohe
de solutions constructives conformes aux prinoipes
de la Charte. Qu'elle serve la cause de tous les
peuples et leur bien commun suprême, qui est la
paix, voilà ce que tou, les peuples dumonde attendent
d'elle. C'est aussi ce que le peuple polonais en attend,
et c'est dans oet esprit que le Gouvernement de la
République populaire polonaise continuerad'acoroltre
sa partioipation constructlve à l'œuvre des Nations
Unies.
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125. Je me permettrai m'aintenant de rappeler la
thèse, inspirée d~un juriste éminent, que j'~i eu
l'honneur d'exposer 11 y a quelques années à cette
même tribune: la crise que traverse l'univers provient
du déséquilibre profond entre la rapidité des progrès
scientifiques et techniques que nous avons réalisés en
quelques dizaines d'années, et la lenteur de l'évolution
juridique, politique et morale de l'humanité. En effet,
sans méconnaltre les effoItts considérables déployés
par notre organisation pour perfectionner le droit
international, on ne saurait nier que c'est là un bien
maigre progrès en face de celui de la science et de
ses applications, qui, dans le seul domaine nucléaire t

a conféré à quelques nations un potentiel d'agressj.on
extraordinaire; même si cette puissance n'est pas
exploitée, elle pèse comme une menace sur tOUf:11es
autres peuples du genre humain qui, essayant de
prévenir ou de réprimer ce danger, n'ont pas réussi
à définir la notion même d'agression internationale,
ni même à cMterminer si ce concept peut ou doit
être défini.

124. Si l'on admet que les nations se 'comportent au
sein de la communàuté internationale de la même
façon que les individus dans leurs communautés
n.ationales, nous devons reconnattre qU6 la coexisten
oe Ul).iverselle entre de~ nations d'origine et de
formation si ~ariées,.ayant des critères idéologiques,
politiques et économiques différents, doit, pOUl' être
solidement assise, reposer sur trois piliers tradi
tionnels: le droit international (principes interna
tionalementadmi$); les tribun."Lux internatinaux (or
ganismes chargés de renCb:e·· la justice entre les
nations); les forces internationales (chargées de
prévenir les situations anormales, d'y porter remède
et de faire appliquer les jUI~ll'Umts internationaux).

126. En ce qui concerne les tribunaux internationawc,
notre organisation doit rendre leur juridiction obli
gatoire pour toutes les nations et étendre leur compé
tence à tous les différends d'ordre juridique. L'obéis
sance à la justice ne peut continuer à être facultative
ou volontaire. Il est décourageant de constater, dans
cet ordre d'idées, comme on a peu recours a.la
Cour permanente d'arbitrage établie ·par la Convention
de la Haye «:le i907, et de voir qu'un très grand
nombre d'Etats n'ont pas encore donné leur adhésion
au paragraphe 2 de l'Article 36 du statut de la Cour
internationale de Justice. Selon nous, la metlleure
façon qu'un pays a de prouver sa botlne foi inter
nationale et SOn désir de vivre en ha:r.monie avec les
autres nations est d'accepter à priori la justice
internationale. Nous invitons donc instamment les
Etats qui ne l'ont pas encore fait à adhérer a. ce
paragraphe 2 de l'Article 38 du Statut de la Cour
internationale de Justice. Ce res~ct~ cette soumis
sion, ne portent nullement atteinte à la souveraineté
des Etats, grands ou petits. Bien au contraire, ce
n'est qu'aux époques de régression et de barbarie
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117 a M~ SAPENA PASTOR (Paraguay) .[traduit de différents, voire opposés, peu importe, ne nous
l'espagnol]: Permettez-moi tout d'abord,. Monsieur le laissons· pas décourager. n serait 'beaucoup plus
Président, dem;associer à ceux qui m'ont précédé à inquiétant que nous ré,aUsions une unanimité constante
cette tribune pour vous féliciter d'avoir été élu à la dans la solution de nos principaux problèmes, car il
présidence de l'Assemblée pour cette session à n'est pas naturel que des hommes venant de continents
laquelle la gravité des questions â débattre, la nature dive rs, des hommes dé Taces, de religions, de culturea
même de l'époque que nous traversons» et enfin la et je civilisations différentes, des hommes qui
présence exceptionnelle de chefs d'Etat éminents, réa~ssent à des intérêts historiques ou actuels,
confêren~ une· importance toute particulière•. Nous économiques oupoiitiq,ues eux aussi différents, pensent
sommes persuadés que vos talentsbienconnus et votre tous sur le même mode.
connaissance approfondie de la procédure de l'Org6.
nisation àssureront la· pleine réusI:Jite de nos délib"é-
.rc:iions.
118•.. Un.. événem.ent heureux a marqué le début de
cette quinzième session de l'Assemblée générale,
et nous ~rmet d'ores et déjà de penser qu'elle fera
époque dans 'l'histoire - j'entends l'admission de
14 Etats nouveaux au sein de l'Organisation: la Répu
bliquedu Cameroun, la République togolaise, la
République malgache, la République de Somalie. la
République du Congo (Léopoldville), la République du
Dahomey, la République du Nige~, la République de,
Haute-Volta, .la République de COte-d'Ivoire, laMpu
bliquedu Tchad, .1a République du Congo (Brazzaville),
la République gabonaise, la République centrafricaine
et la République de Chypre.

119. Cet événement, exceptionnel Il un double titre
(par cet afflux de nouveaux Memrres d'une part, et
par leur·· qualité d'Etats qui vt~nnent d'accéder Il la
souveraineté et à l'indépendance 'd'autre part), marque
aussi une double victoire: l'universalisation de notre
organisation tout d'abord, résultat logique et néces
saire du règne universel du droit international; le
triomphe, ensuite, du droit naturel, du droit inaliénable
des peuples à disposer d'eux-mêmes lorsqu'ils ont la
maturité et l'expérien.ce nécessaires pour s'acquitter
pleinement des tâches qui incombent aux Etats souve
rains.
120. En nous remémorant comment,. dans la phase
précédente de leur évolution, plusie!U's de ces nouveaux
Etats ont été pour notre assemblée un motif d'inquié
tude, un risque de heurt de principes oude populations,
nous éprouvons une joie d'autant plus grande de voir
aujourd'hui leurs représentants assis Il nos côtés
pour résoudre avec nous les inquiétants problèmes
qui. se posent au monde entier.

121. Plusieurs des orateurs qui m'ont précédé ont
rappelé que 15 ans après sa création, notre organi
sation n'a pas encore réussi à réaliser définitivement
l'une des fins essentielles énoncées dans le préambule
de la Chàrte signée à San Francisco, â savoir
"préserver les générations futures du fléau de la
guerre qui deux fois en l'espace d'une vie humaine a
infligé à l'humanité d'indicibles souffrances".
122. Il est certain que la menace d'une troisième
guerre mondiale, plus destructrice que jamais, plus
destructrice que tot~es les autres guerres réunies,
n'est pas définitivement écartée. Cependant, sanS
vouloir prétendre que la situation actuelle soit satis
faisante, nous pensons qu'elle ne justifie pourtant pas
des prédictions pessimistes, enCOre moins tragiques.

123. Le seul fait que sont réunis ici les représentants
de 96 Etats témoigne d'ml profond esprit de tolérance
et prouve à COU? s1.\r que nous croyons tous notre
organisation capable d'atteindre les buts pour lesquels
elle a été créée. Si chacun de nous soumet la réali
sation det-' idéauxénoncés dans la Charte à des critères
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que le plus fort peut faire la Justice, de ses propres
mains, en sa propre faveur.

127• L'existence de forces internationales perma
nentes est le corollaire logique de l'existence d'une
légalité. internationale destinée' à maintenir l'ordre
~t d'autorités internationales qui préviennent ou
réprim.ent les oonflits. Elle est d'autant plus néces
spire qU'li existe; nous l'avons vu, un déséquilibre
entre les puissants moyens d'agression dus auprogrès
scientifique accéléré, et la ~aibles8e, la rareté de
moyens de prévention ou de répression, conséquence
d'une lente et pénible évolution juridique et morale.

128 L'existence de forces internationales permar
nentes est indispensable pour assurer l'effic'acite
du plan de désarmement que toutes les nations ici
représentées désirent certainement, et pour permettre
dans tous les pays la réduction des budgets de défense.

. 129. Si nous examinons les résultats obtenus par
notre organisation depuis la signature. de la Charte
Il San Francisco, nous pouvons dire que, sans avoir
écarté définitivement ~a menace d'une troisième
guerre mondiale, nous n'avons cependant pas totale
ment échoué dans cette entreprise. :tes inconvé
nients de la guerre froide, qui ex~stent bel et bien,
ne sont en aucune façon comparables aux rl.tvages et
aux tragiques conséquences d'une guerre véritable.
n'ailleurs, il ost toujours possible que les puissances
qui peuvent déclencher la guerre ou y renoncer défi
nitivement, en tant qu'instrument au service de
leurs ambitions, finissent un jour par s'entendre. On
ne peut non plus méconnaftre l'efficacité avec laquelle,
pendant ses 15 années d'existence,. l'Organisation
des Nations Unies a prêvenu et réprimé plusieurs
conflits internationaux. n est de fait que ces mesures
n'ont pas toujours également plu à toutes les nations
ici représentées. Rien ne nous autorise à espérer
qU'il en soit jamaia ainsi, car la justice, bonne ou
mauvaise, ne peut plaire à toutes les parties. L'es
sentiel est de se SOUluettre â cette exp:r.ession de la
volonté de la ma3orit,~ et de son dévouement Il la
coexistence harmonieus" des nations.
130. La fécondité de l 'c.'Buvre des Nations Unies se
manifeste plutOt ds'J.ls' le domaine de la coopération
internationale destinée â résoudre les p~t'oblèmes

dconomiques, sociaux, cwturels, que dans celui de
l'action politique visant at\ maintien de la paix et de
la sécurité internationales. C'est la. différence qu'il
y a entre faire le bien et empêcher de faire le mal.
Vun exige action, mouvement, const:-:,uction. L'autre
consiste à imposer le calme, retenir l'action. Mais
oette absence de mant'lestations extérieures n'enlève
rien à la valeur de 1, Yœuvre politique accomplie pa:!:,
notre organis&tion pour préserver la paix, notre bien
le plus précieux, condition essentielle du bonheur de
tous les peuples et de l'harmonie entre les nations.

131. Pour la question du désarmement, la délégation
du Paraguay entend bien qu'elle doit, dans les cir
conBtanc~8 actuelles, faire l'objet de négociations
entre un nombre restreint de nations avant d'être
discutée par tous les Etats Membres.

132~ A cet égard, exprimant un sentiment évidemment
ressenti par la grande majorité des peuples, nous ne
pouvons que man!faster notre désir d'aboutir à un
accord interdisant la guerre atomique et de voir
l'énergie nucléaire servir exclusivement â des fins
pacifiques pour le bien de l'humanité.

133. Un accord sur le désarmement et l'utilisation
de l'énergie nucléaire âdes fins strictement paci
fiques aurait deux résUltats immédiats: en premier
lieu, il mettrait fin à la guerre froide .qui engendre
la course aux armem.ents entre les grandes nations;
en second lieu, il permettrait de consacrer des res
sources fabuleuses â l'aide aux pays sous-développés
pour élever le niveau de vie de tous les peuples et
accroftre ainsi la prospérité et la tranquillité gé
nérales.

134. Les deux principales puissances mondiales
peuvent être certaines, â cet égard, que tous les
autres pays les observent avec anxiété et espoir.

135. Quant aux problèmes 'soulevés par la question
de l'espace extra-atmosphérique - üttlisatfon, pro
priété - la délégation paraguayenne estime qu'ils
devraient faire l'objet d'une conférence spéciale.

136. n convient de souligner ici, une fois de plus,
que le progrès scientifique et technique a été si
rapide, dépuis quelques années, que les illusiollS se
sont transformées en réalités avant que les juristes
aient eu le temps de· se faire une opinion uniforme ou
d'élaborer une doctrine. Nous pouvons en· tout cas
affirmer que l'espace extra-atmosphérique ne doit
servir qu'à des fins exclusivement pacifiques.

137. Parmi les questions, inscrites à l'ordre du
jour de cette session de l'Assemblée· figurent des
problèmes relatifs au développement économique des
pays sous-développés et auxprogram~eE\d'assistance
technique. Ma délégation estime qu'il faudrait exa
miner â ce propos le brusque déséquilibre auquel
les pays producteurs de matières premières doivent
faire face, les prix des matières premières ne
cessant de baisser tandis que les articles manu
facturés, l'équipement et le matériel qU'il leur faut
acheter aux pays industrialisés ne font qu'enchérir.

138. En prenant comme exemple le cas particulier
du Paraguay, je suis certain de parler aussi au nom
de tous les pays ft. économie agricole et pastorale
ici représentés. Je me limiterai à huit de nos
principaux produits d'exportation, en comparant les
prix actuels à ceux d'il y a 10 ans. En 1950, une
tonne de tanin ou extrait de quebracho représentaU;
156 dollars ft. l'exportation; aujourd'hui, en 1960,
90 dollars seulement. En 1950, une tonne de fibre
de coton exportée valait 949 doUars, elle n'en vaut
que 400 aujourd'hui. En 1950, nous exportions la
tonne de tabac à 62 dollars, aujourd'hui ft. 27 seule
ment. En 1950,'on nous achetait 762 dollars chaque
tonne de cuir exportée, aujourd'hui 205 dollars. li:n
1950, le bois de cêdre en billes valait 120 dollars
la tonne, contre 45 dollars aujoW'd'hui. En 1950,
nous recevions 400 dollars' pour chaque tonne d'hutte
de coco exportée, 310 aujourd'hui. En 1950, la tonne
d'huile d'abrasin s'exportait à415 dollars, auJo\'1rd'hui
l moins de 300. Enfin, la tonne d'essence de petit
grain, exportée' en 1950 pour 700 dollars, repré
sente aujourd'hui moins de 300 dollars. Conolusion:
en 1960, le peuple paraguayen doit travailler et
produire deux fois et demie plus qu'en 1950 P9ur
obtenir une valeur nominale équivalente. Cependant,
loin de baisser avec les prix des matières premières,
les prix des articles manufacturés que nous devons
acheter aux pays industriels ont considérablement
augmenté, de plus de 100 pour 100 dans certains cas;
il en résulte donc que le pouvoir d'achat, dans notre
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149. Il convient de signaler, sur le plan régional,
l'Opération panaméricaine, cette initiative du grand
homme d'Etat Juscelino Kubitschek, président des
Etats-Unis du Brésil, et qui a été soumise ~ l'Orga
nisation des Etats américains comme l'un des projets
les plus concrets et les plus efficaces pour mettre
fin au sous-développement de l'Amérique latine.

150. Le Paraguay reconnait et apprécie les efforts
des organismes internationaux, dont certains relèvent
de l'Organisation des Nations Unies, qui ont collaboré
à son développement économique et à l'élévation de
son niveau de vie,· mais il désire aUBsi formuler
certaines observations qui lui sont dictées par son
esprit de coopération internationale et qui peuvent
se résumer en cinq points.

151, Premièrement, l'aide aux pays insuffisamment
développés doit être non seulement plus importante
mais aussi plus complète et concerner l'ensemble
de leurs difficultés économiques. C'est ainsi que
le Paraguay a fait la dure expérience d'une stabilité
ljOonétaire acquise et maintenue par des mesuxes
cambiales, monétaires et fiscales, mais sans qu'on
lui fournisse les ressouxces nécessaires pour augmen
ter sa production, notamment sa production exportable,
et se procurer ainsi les devises qui sont indispen
sables ~ toute stabilitê monétaire.

152. Deuxièmement, l'aide aux pays insuffisamment
développés ne doit pas être envisagée selon les
normes bancaires rigides du système de crédit
classique. Il est naturel et logique que les pays
insuffisamment développés soient ceux qui peuvent
offrir le moins de garanties aux banquiers. Les
traiter comme des clients ordinaires revient ~
décider d'avance que ce seront encore les pays
riches, ceux qui ont le plus grand potentiel et les
plus grandes possibilités, ceux qui ont le niveau de
vie le meilleux et le plus élevé, qui continueront à
profiter du crédit international, et que les pays sous-'
développés resteront éternellement sous-développés
afin que la banque ou l'institution internationale qui
consent les prêts n'éprouve aucune inquiétude et
puisse continuer Il. encaisser, avec une régularité
routinière, intérêts et commissions et versements
au titre de l'amortissement. Pour éviter que les
pays riches soient plus riches et que les pauvres

économie agricole et pastorale, a diminué de plus des de vie et fortifier leur économie; mais ils VOient
trois quarts en moins de 10 ans. avec découragement que leurs efforts sont inutiles,

parce que les prix mondiaux des matières premières
139. Ma délégation estime que l'une des causes ne cessent de tomber, ou parce qu'ils se heurtent à
principales du sous-développement économique et, par des obstacles inexplicables dans la burea1.lcratie de
conséquent, du bas niveau de vie et du retard de certains organismes internationaux auxquels ils
certains peuples, est la rétribution inégale et injuste s'adressent poux financer des travaux ou des projets
des produits du travail. présentant un intérêt économique ou social certain.

140. Les pays agricoles et pastoraux ont eux aussi 147. Ces facteurs négatifs - intéressant les mar-
Ie droit, non seulement de maintenir leurs niveaux de chés, les prix, le financement international et l'aug
vie, mais encore de les améliorer; et l'assistance mentation du co(tl; de l'out11lage et de l'équipement _
technique irait contre leurs intérêts si elle leur faisait provoquent des déséquilibres extrêmement dangereux
produire plus pour gagner moins. Ce serait l~ la pire poux la tranquillité et la paix internationales.
des servitudes, car elle conserverait toutes les appa-
rences de la liberté. A nos yeux, agriculture, élevage 148. Si l'on ne fouxnit pas rapidement aux pays
et industrie ne sont pas des étapes historiques par sous-développés des ressources suffisantes qui leur
lesquelles tous les pays doivent forcément passer permettent d'obtenir de leurs efforts un rendement
avant d'arriver ~ un niveau de vie élevé, mais des plus élevé et me11leur, ils perdront leur foi et leur
activités différentes qui doivent exister simultanément confiance dans la coopération internationale, ainsi
dans le monde suivant le principe de la division du que le précieux élan que donnent à tant de pays
travail entre les nations. l'ONU et les organismes régionaux qu'ils considèrent

comme des phares qui guident et 11luminent le monde
dans le domaine international.141. A cette session, l'Assemblée générale des

Nations Unies et ses organes économiques doivent
étudier le problème des prix des matières premières
et des produits industriels, pour que l'élévation ou le
maintien du niveau de vie des pays à économie
industrielle ne se fasse pas au prix d'une évolution
inverse ohez les peuples ~ économie agricole et
.pastorale.

142. Placés dans une situation si peu encourageante,
les peuples économiquement sous-développés se laisw
sent aller au découragement, perdant foi dans les
prinoipes sur lesquels repose notre système éco
nomique - et la liberté c'est, comme on dit, le droit
de mourir lentement de faim. Engagés dans cette
triste et pénible lutte, les pays sous-développés
finissent par ne plus croire aux destinées et aux
idéaux des peuples, tandis que l'espoir de connaltre un
monde meilleur s'éloigne sans cesse et se fait plus
ténu.

143. Nous ne pouvons plus poursuivre dans oette
voie sans nous rebeller contre la réalité d'un destin
êconomique désormais inacceptable. Nos populations
aspirent à des conditions de vie me11leures et réw
clament une assistance financière et technique que
nos gouvernements ne peuvent leux fouxnir. Et leurs
aspirations légitimes se heurtent à des empêchements
naturels, à des obstacles artliiciels ou à des injustices
qui freinent et retardent le progrès économique.

144. Il n'est pas inutile de s'attarder à formuler
quelques considérations et suggestions au sujet des
liens étroits qui existent entre le développement
êconomique et la politique; plus exactement, en
cherchant Il. améliorer les niveaux de vie, on raf
fermit la stabilité politique, nationale et interna
tionale, qui est le fondement même de la paix pour
chaque Etat et pour la communauté internationale.

145. Si les niveaux de vie ne s'améliorent pas, il
sera très difficile d'atteindre jamais un état de
satisfaction et de tranquillité; si l'on ne fortifie pas
la situation économique de l'Etat et de l'individu,
on verra trop fréquemment prospérer, sans raison
visible, des dootrines étrangères qui se propageront
avec rapidité. semant l'incertitude, le trouble et
l'anxiété.

146. Les pays insuffisamment développés luttent
avec un désespoir angoissé pour élever leur niveau
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stade ou sur leur transformation en prodUits manu
facturés.
160. Je voudrais maintenant évoquer lea travaux
accomplis par le Conseil de tutelle. A la treiziême
session de l'Assemblée générale, en 1958, le Paraguay
a été élu membre du Conseilpour une période de trois
ans. En conséquence, mon pays participe et collabore
aux travaux du Conseil depuis deux ans, c'est..â-dire
qu'il a participé â quatre 'sessions ordinaires du Con
seil de tutelle.

161. Nous sommes erltrés au Conseil et avons partagé
ses responsabilités avec l'appUi unanime du groupe
latino-américain, ce qui nous a beal1coup honorés et

,continue de nous honorer; en conséquence, étant
donné tout d'abord la poussée politique du Paraguay
en ce qui concei"ne les territoires sous tutelle, et en
second lieu l'engagement même pris par lesgouver
nemente et les peuples qui composent l'Amérique
libre, nous nous sommes essentiellement inquiétés
et préoccupés dans nos travaùx, et nous continuerons
Il. le faire, de la préparation des peuples qui ne
s'administrent pas encore eux-mêmes, afin de ha.ter
ainsi l'heure de leur liberté, soit par l'établissement
d'un gouvernement autonome, soit par l'accession à
l'indépendance et Il. la snuveraineté absolue. Ainsi,
croyons-nous avoir pleinement honoré notre principal
engagement. .

162. Depuis que nous siégeons au CQusel1, nous avons
eu le plaisir de voir accéder Il. l'inàèpendance le '1~()go
qui, depuis quelques jours, ~.st Membre de l'O:rgard- '
sation. De même, n;)us avons collaboré à l'àccession
â l'indêpendance de deux autres pays: le Can).eroun et
la Somalie. Le Paragua,y, conscient de l'importance
extrême du mouvement de libération de l'Mrique,
s'est fait représenter par une mission spéciale aux:
fêtes de l'indépendance du Cameroun. Devant l'As
semblée, je voudrais exprimer une fois de plus au
gouvernement et au peuple camerounais la satis
faction et le plaisir avec lesquels noUS avons assisté
à leur entrée à l'ONU.

165. La Somalie, elle aussi, a accédé à l'indépen
dance après avoir connu le régime de tutelle. Le
Paraguay a eu l'occasion de collaborer Il. la tâche
accomplie de manière aussi remarquable par le
peuple somali et par le Gouvernement italien. Et,
lorsque a été fixée la date de l'accession à l'indé
pendance de la République de Somalie. on n'a pas
hésité, au Conseil de tutelle, â employer l'expression
"miracle de la Somalie" pourparler de lacompétence,
du talent et de la ténacité dont le peuple somali a fait
preuve pour sa préparation et pour la constitution de
ses cadres, dans tous les domaines, en vue d'accéder
à la liberté et â l'indépendance.

164. De même, le Paraguay a contribué â préparer à
l'autonomie ou â l'indépendance lesterritoiresencore
sous tutelle du Ruanda-Urundi et du Tanganyika. Le
Paraguay a été désigné pour faire partie de la Mission
de visite qui s'est rendue dans cette région et son
représentant - avec les représentants de la Nouvelle
Zélande, de la République arabe unie et des Etats-Unis
d'Amérique et sous-la présidence de ce dernier - a
séjourné au Ruanda-Urundi du 2 mars au 1er avril de
l'année en cours et au Tanganyika du 1er au 22 avril.
Le rapport sur cette visite a été présenté au Conseil
de tutelle à sa vingt-sixième session ordinaire.

165. Au nom du Paraguay et en ma qualité de repré
sentant de ce pays, je me dois de réaffirmer le plus

soient plua pau.vres, pour éviter des disproportions
entre la richesse des divers pays et le niveau de
vie des diverses populations. l'Organisation des
Nations Unies doit avoir l'ecours â \ln système
efficace, juste et approprié, qUi ne constitue ni un
gaspillage de ressources, ni une entreprise d'investis
sements capitalistes.
153. Troisièmement, la solidarité internationale doit·
jouer un l'Ole plus grand et plus important dans le
développement des pays insuffisamment développés,
en facilitant à long terme le renforcement de l'in
frastructure économique, et en parvenant à ce que
les progrès économiques soient plus importants et
attirent davantage les capitaux privés, qUi toujours
chercheront â s'investir de la façon la plus avanta'·
geuse. Cette action de solidarité internationale peut
être collective ou concerner des projets régionaux
d'une grande portée économique et sociale.

1540 Quatrièmement, les for~alités administratives,
dans les organismes internationaux de financement
et de crédit, doivent être plus rapides et na pas être
ralenties par un appareil administratif lourd et
compliqué qUi retarde inutilement la réalisation des
projets.

155. Cinquièmement, 11 faut comprendre -les pro
blèmes qUi se posent au pays qui soumet le projet
et ne pas essayer d'imposer aux pays insuffisamment
développés qui empruntent des normes, des systèmes
ou des méthodes particulières.

156. Nous trouvons également à l'ordre du jour de
l'Assemblée des pr.:>blèmes liés àl'assi8tanceteohni
que~ Qu'11 me soit permis de dire combien utile
et précieuse a été pour le Paraguay l'assistance
technique des Nations Unies et d'exprimer publi
quement devant l'Assemblée la reconnaissance du
peuple et du gouvernement paraguayens. Nous souhai
tons continuel' d'appliquer ce système d'établissement
de programmes et, si possible, l'adapter chaque fois
davantage â nos besoins, afin d'entirer le profit maxi
mum au moindre coüt.

157. Lorsque aumois d'aotitde l'an dernier nous avons
eu l'honneur et le plaisir d'accueillir â Asunci6n le
Secrétaire général, nous nous sommes entretenus
de tous les problèmes d'assistance technique et nous
pouvons dire avec satisfaction qu,e nos entretIens sont
en train de porter leurs fruits et'que nous obtenons de
meilleurs résultats. A cet égard, je voudrais formuler
deux suggestions fondées sur 1texpérience acquise
dans notre pays.

158. Premièrement, 11 ne faut pas exiger que les
projets du Fonds spécial entratnent des dépenses d'un
montant minimum trop élevé, et cela afin que les
petits pays ou les pays insuffisamment développés
puissent en bénéficier. Lorsqu'on exige un minimum
trop élevé, seuls les grands pays et les économies
déjà développées peuvent, dans la pratique. bénéficier
des projets du Fonds spécial. Nous estimons plus utile
de fixer la catégorie ou la nature du projet qui peut
être mis en œuvre, et non de fixer un minimum de
dépenses élevé.

159. Deuxièmement, le programme d'assistance
technique doit donner plus d'ampleur et d'importance
au développement industriel des pays sous-développés,
et doit prévoir des facilités spéciales pour que puissent
être effectuées des études sur la transformation des
matières premières, sur leur traitement au premier
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173. Je ne veux faire d'allusion à aucun gouvernement
étranger, mais je dois avouer qu'il est vraiment
paradoxal que le Gouvernement cubain parle de
régimes de force en Amérique ou en quelque autre
partie du monde. Néal\moins,je ne veux pas parler de
ce gouvernement, maiê plutot indiquer quelles sont
les caractéristiques du Gouvernement paraguayen, et
si, à cette occasion,. on constate certaines ressem
blances, ce sera - comme on dit dans les films 
pure coihcidence.

174. Le Gouvernement paraguayen est un gouverne
ment issu d'élections libres et non un régime né
d'une entreprise militaire heureuse ou qui a réussi
et qui n'a aucune intention d'organiser des élections;
un gouvernement, je le répète, issu d'élections
populaires et libres.

175. Le Gouvernement paraguayen est un gouverne
ment démocratique, car il est appuyé par le parti
majoritaire du Paraguay, le· plus ancien, fondé en
1887; c'est le parti le.plus nombreux, celui des gens
les plus humbles, celui des paysans, celui qui, il Y
a quelques années encore, n'avait de membres que
dans la plaine; c'est le parti le mieux organisé, ce
parti qui, pour être consulté, n'est pas convoqué
dans les rues pour un plébiscite - dans lequel tous
répondent par des clameurs à l'appel du leader 
mais qui se prononce au moyen de bulletins, lors de
réunions électorales.

176. Au Paraguay, il existe une division des pouvoirs:
notre pouvoir judiciaire est absolument indépendant
du pouvoil' exécutif et se trouve souvent en désaccord
avec les décisions d'organes exécutifs inférieurs,
qu'il corrige sainement.

177. n n'y a jamais eu au Paragua:" de tribunaux
spéciaux ni de lois spéciales avec effet rétroactif et
il n'y a pas eu non plus de fusillés. Je me rappelle
seulement, il y a 40 ans, alors que j'étais bien je1Dle
encore, un cas unique de personnes fusillées au
Paraguay: il s'agissait de deux condamnés de droit
commun, Gast6n Gabin et Cipriano Le6n, qui ensemble
avaient assassiné le père üu premier. Depuis lors,
jamais, en aucune circonstance, il n'y a eu au
Paraguay une seule personne fusillée, que ce soit sur
l'ordre des autorités ou sur l'ordre des tribunaux
or~naires, et moins encore conçoit-on qu'il puisse
exister un tribunal spécial qui, en vertu de lois
spéciales, toutes Il effet rétroactif, puisse ordonner
que des Paraguayens soient passés par les armes.

178. n existe au Paraguay un pouvoir législatif
indépendant du pouvoir exéicutif; il y existe également
un pouvoir exécutif qui n'est aucunement dominé par
une foule de militaires, comme on l'a dit parfois. Je
crois que, si l'on compte tous les militaires qu'il
peut y avoir dans notre administration publique et
dans notre diplomatie, on en trouve seulement deux
au total.

179. Notre Université est pleinement autonome. Les
pays qui peuvent avoir une université autonome sont
des pays privilégiés. Nous n'intervenons ni dans la
nomination des professeurs, ni dans l'établissement
des programmes, ni même dans la fixation des
traitements. Notre Université jouit d'une autonomie
telle qu'elle répartit elle-même ses propres ressour
ces, nomme ses professew\'s, fixe les sanctions,
règle la discipline, etc.

nettement possible que nous avons prêté et continue
rons, sans défaillance et sans trêve, à prêter tout notl'e
concours au Conseil de tutelle et àl'ONUpour que les
peuples qui sont encore sous tutelle parviennent, aussi
rapidement que possible, à l'autonomie ouà l'indépen
dance totale.

166. Le mieux que chaque pays puisse faire pour que
les Nations Unies atteignent les objectifs de la Charte,
c'est de consolider ses propres réalisations et ses
propres progrès. Permettez-moi donc de présenter
une brève synthèse de ce qui se fait dans mon pays.

167. Au cours des cinq dernières années, le Paraguay
a pris une physionomie totalement nouvelle. Avec
l'aide du Fonds monétaire international et du Départe
ment du Trésor des Etats-Unis d'Amérique, leGou
vernement paraguayen a réussi à stabiliser la mon
naie, le guarani, et il est passé .du régime des
contrOles, des licences, des contingents et des taux
de change différentiels pour les importations et les
exportations au régime de la liberté des changes, de la
liberté totale du commerce extérieur, de la sup
pression des contingents et des contrOles économiques,
de la libre possession et de la libre disposisiton des
devises.

168. Dans un effort gigantesque pour résoudre les
problèmes que crée pour lui le fait qu'il n'a pas de
débQuché sur la mer, le Paraguay a acheté au cours
des deux dernières années 2B navires de navigation
flUviale qui sont en cours de construction dans des
ch~tiers d'Espagne et d-u Japon et qui seront ',ous
livrés cette année même, au cours des prochains
mois. De' même, 11 a construit de grandes routes
internationales qui aujourd'hui relient sa capitale aux
réseaux routiers du Brésil et de l'Argentine, et 11
poursuit la construction d'une autre route de 780 ld.lo
mètres qui, traversant le Chaco paraguayen, atteindra
bientOt la frontière bolivienne. Pour apprécier l'am
pleur de cet effort, il y a lieu de se rappeler que,
voici 20 ans, 11 n'y avai~ p..::..s dans tout le Paraguay un
seul mètre de chemin ou de route.

169. Notre capitale, Asunci6n, berceaud'autres villes
du continent, a dt\ attendre plus de qûatre siècles
avant de posséder les services indispensables d'eau
courante et d'installations sanitaires qui ont été
inaugurés récemment, il y a un peu plus d'un an.

170. Les écoles se construisent et s'installent au
rythme d'une par semaine. On construit des aél'oports;
des ponts, des édifices et ouvrages publics; on a
inauguré deux autres facultés d'études universitaires
et une Université catholique indépendante de l'Univer
sité nationale; on a doté d'une autonomie absolue
l'Université nationale; on veille à la santé de la popu
lation et l'on a réussi à éliminer totalement le palu
di~me: le traovailleur paraguayenbénéficie d'un régime
de sécurité sociale qui lui assure la tranquillité et
fonctionne normalement: on met en œuvre divers
programmes d'immigration, de colonisation et de
repatriement.

171. Permettez-moi maintenant de faire une digres
sion. Je regrette de devoir relever deux affirmations
du Premier Ministre du Gouvernement cubain.

172. Tout d'abord, U a dit que les Etats-Unis d'Amé
rique aiment s'appuyer sur des régimes .militaires de
force comme celui du Paraguay et d'autres encore
qu'il a cités.
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180. Et je tiens à dire que depuis quatre o~ cinq
ans il n'y a pas eu une seule grève au Paraguay, ni
d'étudiants, ni d'ouvriers, ni d'auçune sorte, et que
les grèves ne sont pas réprimées par l'armée ou à
la baibnnette.
181. Au Paraguay, la presse est libre. Au cours des
10 dernières années, dont je dois parler, on n'a
jamais interdit aucun journal. Il n'existe aucun système
de' censure de la presse. Les journaux étrangers
circulent librement et publient ce qui leur plaft, et
c'est ainsi que nous sommes renseignés sur ce qui
se dit dans cette véritable entreprise de déformation
de la vérité à laquelle se livre certaine presse du
continent américain, et qui est ensuite répandu de
bonne foi dans le monde entier.

182. n n'existe au Paraguay aucun camp de concen
tration; il n'y a pas au Paraguay de prisonniers
politiques dans les prisons; l'an dernier, sur l'ini
tiative du Président de la République, du Ministre
de l'intérieur et du chef du Partido Colorado, nous
avons convié l'opposition :l. participer aux élections
du mois de mars de l'année en cours, Il. p'Ublier
librement ses organes ·de presse et :l. siéger au
tribunal électoral. Quel a été le résultat? Trois
invasions immédiatement mises en échec, sans même
qu'aient eu à intervenir nos forccis mil~taires ni nos
forces de police, mais simplement grâce à l'inter..
vention des Paraguayens de toutes tendances. Et
qu~;wons.,nous trouvé parmi l'équipement, dans les
bagages des envahisseurs? Le Manual deI guerrillero,
de Ché Guevara, instructions venues de Cuba: je
tiens Il. déclare~, par égard pour cette assemblée,
que je ne meti3 pas officiellementencause le Gouverne
ment cubain dans cette affaire; mais la vérité est que
nous avons trouvé ces manuels d'un certâin Ché
Guevara, qui, je crois, est un chef militaire étranger;
instructions venues de là-bas auxquelles s'ajoutent
les déclarations des participants qui ont dit qu'ils
avaient reçu des fonds de Cuba et qu'on leur avait
promis de leur envoyer des armes dès que l'invasion
serait en bonne voie ou aurait remporté ses premiers
succès. Tout cela a été et est constaté chaque jour par
les pays qui ont une migsion ac(tréditée au Paraguay
et, récemment, cela a été constaté par le Vice
Président du Conseil de gouvernement de l'Uruguay
au cours d'une visite qu'il a faite, accompagné de
trois miliistres et de plus de 270 personnes. On est
allé jusqu'à tenter d'empêcher_cette personnalité
de faire ce voyage. On )disait que l'on se battait
dans leL capitale du Paraguay, qu'il y avait des
combats de chars - alors que nous n'avons aucun
char _. et des combats aériens, que le gouvernement

. était en fuite,· et d'autres perfidies du même ordre.
Lorsque la délégation dont je viens de parler est
arrivée et a constaté le calme de notre population
qui, vaquant à ses occupations, désire une seule .
chose - que l'on ne s'occupe pas d'elle -, elle
n'a éprouvé qu'indignation, et nous avons constaté
sa réaction dans les journaux uruguayens pendant
plusieurs mois. "-

183. Une autre affirmation par laquelle on a pré
tendu, hier après-midi, nous ranger dans un certain
groupe a consisté :l. dire que parmi les monopoles
détenus par le Gouvernement des Etats""Unls figure
la compagnie du téléphone du Paraguay. n n'y a au
Paraguay aucune entreprise étrangère qui détienne
un monopole public. L'entreprise de téléphone n'.a
jamais été la concession ou le monopole de capitaux

publics ou privés des Etats...Unis. n n'y a au Paraguay
aucun service public qui dépende de oapitauxétrangers,
et les Etats-Unis d'Am.érique n'ont au Paraguay que
trois entreprises privées et une succursale de banque
de quelque importance.

184. Je ne vois pas l'intérêt qu'auraient les nations
représentées ici â se rallier â tel ou tel campo Peut
être donnons-nous une impression fort fâcheuse aux
nouveaux Etats qui ont été admis à l'Organisation en
ces premiers jours de notre assemblée générale•.

185. Le Paraguay n'est attaché qu'aux seuls grands
principes dont s'inspirent tant l'Organisation des
Nations Unies que notre organisation régionale, l'Or
ganisation des Etats américains. A propos de cette
dernière, je me permettrai de déclarer que le
Paraguay attend avec impatience le jour 011 tous· les
Etats d'Mrique, nouveaux et anciens, s'organiseront,
à l'instar des Etats américains, en une organisation
des Etats africains. .

186. De son organisation, l'Amérique n'a retiré
que des avantages et des profits: avantages d'ordre
juridique, économique, social, culturel et surtout
politique qui contribuent â maintenir sur notre conti
nent le calme et la paix. Cette ~l'ganisation régionale
rend les plus grands ser:rices et la Charte des
Nations Unies prévoit expressément des organismes
de ce genre.
187. Je n'ai pas qualité pour donner des conseils
aux Etats africains, mais peut-être la prévision
lucide du libérateur Sim6n Botrvar, lorsqu'il y a plus
d'un siècle et demi il lança l'idée d'lm grclupement
régional de tous les Etats américains en \tne orga
nisation destinée â préserver la paix sur le conti
nent, se réalisera-t....elle pour eux aussi.

188. Je termine mon exposé en expritnant le vif
désir du Paraguay de voir cette assemblée, âlaquelle
participent d'éminents chefs d'Etat, parvenir â des
conclusions et â des résultats posi.tifs et beureux
qui lui vaudront l'hommage des générations futures.

M. nlueca (Panama), vice-président, prend la
présidence.

189. M. UNDA MURILLO (Guatemala) [traduit de
l'espagnol] : C'est pour moi un graud honneur dé
présenter â notre Président les félicitations de
mon gouvernement pour son élection :l. la présidence
de la quinzième session ~ l'Assemblée génê:rale.

190. Je suis certain que l'œuvre renia~quable et
constructive accomplie par la délégation irlandaise
â l 'ONU, ainsi que les qualités personnelle'sindiscu
tables de notre Président, l'équanimité et Pénergie
dont il a toujours fait preuve dans sesaécisions,
sont les meilleurs garants du succès de!; importants
travaux de cette assemblée.

191. Chaque année, depuis 15 ans, lors des premières
séances de ces grandes assises mondiales, les
personnalités responsables de la politique interna
tionale de chaque pays ont réaffirmé, en des termes
presCiue semblables, le désir de leurs ~uple8 de voir
appliquer pleinement les droits de l'homme, de voir
res~cter l'intégrité et l'indépendance des nations, de
voir disparaftre l'analphabétisme, la crainte .et la
misère. En un mot, nous avons exprimé le désir de
vivre dans la paix, la justice et la liberté. En ces
séances inaugurales, nous avons chaque année, avec
une sincérité indiscutable, exprimé au nom de noS
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195. Nul n'ignore que le communisme international,
qui possède d'importantes bases d'opérations dans
l 'ne de Cuba, cherche à gagner du terrain dans les
autres républiques de l'hémisphère américain. Nul
n'ignnre que l'Union soviétique a offert à Cuba toutes
les formes d'assistance militaire et qutelleluifournit
cette assistance sous prétexte dtaide économique et
technique dans le dessein de d6truire 'les libertés
et les droits fondamentaux des autres peuples amé
ricains..

194. Aprês la premiêre guerre mondiale, lorsqu'un
conflit d'idéologies se fit jour avec l'arrivée au
pouvoir des régimes totalitaires, les peuples d'Amé
rique, fidèles à leurs principes traditionnels, se
rangèrent immédiatement aux cOtés des défenseurs
de la liberté et de la dignité humaines, et les menaces
d'intervention des puissances étrangères au continent
ne furent jamais mises à exécution. Mais, après la
seconde guerre mondiale, le gigantesque conflit d'idéo
logies avec,lequel le monde est actuellement auxprises .
s'est aggravé et les peuples d'Amérique n'ont plus
été simplement menacés d'intervention, mais ont subi
les effets d'un plan organisé de violence et de subver
sion visant à remplacer leurs institutions démocra
tiques par un régime totalitaire, matérialiste et athé5,
un régime qui prétend asservir non seulement les
nations mais aussi les consciences.

192. Mais je crois que le moment est venu d'en dire
plus, et cé sans euphémisme d'aucune sorte. Une dure
réalité se profile à l'horizon des peuples. D'une part,
nous voyons le monde divisé en deuxvastes camps aux
idéologies contraires, sans que jusqu'à présent on ait
trouvé de formule qui puisse garantir leur coexistence
pacifique et durable. D'autre part, nous constatons que
les grands progrès scientifiques et techniques de l'épo
que moderne, loin de contribuer à réaliser les désirs
légitimes de paix, de sécurité et de prospérité éco- .
nomique et sociale des peuples, tendent à être utilisés
pour menacer, intimider et obtenir le règlement de
différends qui, normalement, devraient être résolus
selon les principes et les règles du droit interna
tional.

193. Et cette dure réalité tend depuis quelque' temps
à prendre un caractère dramatique sur ce continent
américain que l'on appelait le continent de la paix.
Des peuples qui, fermement confiants en leur destinée,
faisaient depuis. 1825 les plus grands efforts pour
élaborer tout un système de Uens juridiques propre à
assurer leux coexistence pacifique, commencent en
effet ft. subir l'intervention dans leurs affa.ires inté
rieures d'une puissance étra,ngère au continent, inter
vention qui met en péril non sdulement leur coexistence
pacifique mais aussi leurs institutions traditionnelles
qui consacrent des régimes fondés sur le droit pour la
défense de la liberté et de la dignité morale de la
personne humaine, considérées sur notre continent
comme les biens suprêmes.

iii
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gouvernements et de nos peuples notre foi la plus 196. Telle est la réalité sinistre à laquelle commen..
profonde en l~Organisationdes Nations Unies, lafidé- cent de se '\Toir exposés les peuple's d'Amérique. Telle
lité la plus grande â ses nobles principes et aux est la forme que prend, vue du continent américain, la
postulats dont elle s'inspire, avec l'espoir constant dramatique division idéologique du monde.
de la voir parvenir aux buts élevés qu'elle s'est fixés
dans l'intérêt de l'humanité tout entière. Je viens 197. Devant cette sit\J.a~ion, le Guatemala a adopté
aujourd'hui, au nom du gouvernement et du peuple une attitude pal'faitement nette et précise. Mon pays,
guatémaliens, formuler une fois de plus ces idées et conscient de ses respol)sabilités, respectueux de ses
ces espoirs. engagements internationaux et fidèle aux principes de

la Charte de l'Organisation des Nations Unies et aux
grands principes sur lesquels rf'pose la coexistence
pacifique des peuples, s'est toujours efforcé d'entre..
tenir les relations les plus cordiales avec tous les
pays du monde et en particulier avec ses frères du
continent américain. C'est pourquoi, lors de l'arrivée
au pouvoir du, régime cubain actuel, le Guatemala a
réaffirmé à plusieurs reprises sa neutralité et sa non.
ingérence dans les affaires internes de Cuba et n'a
point permis qu'on se serve de sonterritoire pour des
activités, quelles qu'elles soient, hostiles au Gau..
vernement cubain, dans l'espoir que les relations entre
les deux pays se maintiendraient sur le plan trad!..
tionnel de l'amitié et du respect mutuel qui caracté..
risent les nations américaines. Mais nous avons le
regret de dire que le Gouvernement cubain n'a pas
apprécié à sa juste valeur cette attitude amicale du
Guatemala. Loin de là: il y a répondu par les actes
inamicaux les plus divers, se livrant à des attaques
calomnieuses contre le Gouvernement guatémalien,
encourageant l'agitaUon et l'action subversive de
petits groupes communistes sur le territoire de notre
pays c'à l1s ont Ruscité des troubles sociaux d'ailleurs
vite réprimés. Je dois rappeler que le Guatemalaavait
informé en son temps le Conseil de l'Organisationdes
Etats américains de ces faita :regrettables et a protesté
à maintes reprises auprès du. Gouvernement cubain;
devant l'absence de résultats positifs, le Guatemala
s'est vu obligê de retirer de Cuba sa représentation
diplomatique.

198. Mais 11 se passe aujourd'hui quelque chofJe de
plus grave encore. Le Gouvernement cubai.l,·qui
gravite maintenant ouvertement dans l'orbite SOvié
tique, continue à intervenir effrontément danS les
affaires intérieures du Guatemala et à prêter assis..
tance à des éléments qui se préparent à attaquer ce
pays.

199. Nous avons des preuves qui établissent que
l'ancien président communtste du Guatemala, Jacoba
.Arbenz Guzmân, reçoit· du Gouvernement cubaintoutes
les formes d'assistance économique et militaire pour
l'organisation d'une force d'invasion destinée à ren
verser le gouvernement guatémalien actuel. Le Gou
vernement guPitémalten a heureusement l'appui una
nime de toutes les classes sociales du pays et de
ses forces vives et il est prêt à .repousser toute
tentative d'agre.ssion. ,Lors des cérémonies récem
ment organisées dans la sierra.Maestra pour com
mémorer l'anniversaire du 26 juillet, l'ancien pré
sident communiste du Guatemala, J acobo Aroonz
Guzmân, avait pris place sur l'estrade auprès des
dirigeants cubains et en a profité, applaudi par les
plus hauts fonctionnaires du Gouvernement cubain,
pour déclarer à la foule qu'U serait bientOt instailé
dans le Palais du Gouvernement du Guatemala et
parlerait à son peuple 'Men-aimé. S'il a parlé avec une
telle assurance, c'est parce que 1.000 hommes sont
actuellement entrafnés dans la p~ovince de CamagUey
par les dirigeants commUnistes cubains pour envahir
ma patrie. Je porte cette accusation publique, car je
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tiens a. ce que l'on sache ce qm. pourrait 8.J:4river plus
tard. S'il ne s'agit pas là ~i'Wle ~n~rf'ention, je de
mande aux membres de l'As\semblée ce que l'on peut
appeler intervention.

200. A la septième réunion de consultation des
ministres des relations extérieures des républiques
américaines, tenue au mois d'aoat à San José de
Costa Rica, 1JIle déclaration a été publiée sous le nom
de Déclaration de San José de Costa Rica; la délé
gation guatémalienne, en signant la résolution extrê
mement importante adoptée à cette occasion, fit in
sérer dans l'acte final une déclaration ainsi conçue ~
"La délégation du Guatemala en votant favorablement
la Déclaration de San José le fait dans un esprit
essentiellement américaniste; bien qu'elle soit con
vaincue que les actes posés par le Gouvernement de
la République de Cuba au titre d'une politique trop
portée vers l'Union soviétique et contraire au système
interaméricain mettent en danger la paix et la sécu
rité de l'Amérique, et justifieraient de la part des
Etats américains une attitude plus énergique envue de
protéger les intérêts du continent, aux termes de la
Charte, des conventions et des résolutions de l'Orga
nisation des Etats américains."

201. Si mon pays a agi ainsi, c'est qu'il estimait
avoir le devoir sacré de défendre les grands progrès
accomplis par le système il'teraméricain vers un
régime de légalité, de liberté, de sécu:r.ité et de
juetie:) en Amérique, convaincu en outre que c'est
seulement dans ces conditions que peut être favo
risé le développement économique et social de nature
à améliorer les conditions de vie de nos peuples.

202. Le Guatemala estime que les organisations
l'égionales ont une personnaHté propre et que les
mesures qu'elles prennent pour résoudre les pro
blêmes qui entrent dans le cadre de leur mandat
S'imposent l tous leurs membres. Cela étant~ il
n'accepte pas l'argument invoqué par certains élé
ments du régime cubain actuel d'après lequel les
résolutions adoptées par l'Organisation des Etats
américains ne sont guère que des "chiffons de
papier" et désire une fois encore déclarer devant
cette assemblée qu'il condamne de la manière la
plus énergique la tentatiye faite par l'Union soviétique
pour intervenir dans les affaires américaines.

203. Le gouvernement guatémalien actuel est un
gouvernement constitutionnel, élu par le peuple, qui
garantit pleinement le respect de l'individu et de la
propriété sans distinction de classe, et il élève
aujourd'hui la voix non seulement pour protester
contre les premières agressions du régime cubain,
dont il a été la victime, mais encore par devoir de
solidarité continentale pour souligner le péril qui
ttlenace les peuples frères du continent. TI espère
par ailleurs que si, une fois épuisés tous les moyens
de notre organisation régionale, l~état de choses
actuel persiste, l'Organisation des Nations Unies
usera de la force morale dont elle dispose pour
préserver la paix et la justice, pour éviter l'agres
sion totalitaire et pour empêcher l'asservissement·
de millions d'êtres humains qui vivent encore libres
en Amérique. Mon pays fonde cette espérance sur sa
foi profonde en l'Organisation des Nations Unies, dont
les efforts pour arrêter l'agression sont encore si
Prêsents l la mémoire de tous qu'il n'est pas besoin
de les rappeler.

204. Dans une des interventions de la semaine
dernière, on a parlé du "cas du Guatemala", et
hier [872ême séance], dans le bref discours de
cinq heures du Premier Ministre de Cuba, M. Fidel
Castro, le "cas du Guatemala" a de nouveau été
mentionné; on veut dire par là que mon pays a été
victime d'une agression commise par une puis
sance du continent. Je dois déclarer que cela est
absolument faux.

205. C'est le peuple guatémalien qui en juin 1954
a livré une bataille libératrice pour renverser un
gouvernetllent de type communiste qui, dominé par
des chefs anarchisants, avait détruit toutes les
libertés fondamentales. Et puisque nous parlons de
liberté, le gouvernement et le peuple guatémaliens,
par ma voix et devant le monde entier, adressent au
vaillant peuple hongrois, massacré de honteuse façon
par des soldats et des chars arborant la faucille et
le marteau, un message de sympathie et d'espérance.

206. Nous avons noté hier· avec douleur et regret
que M. Fidel Castro, qui, comme je le disais tout à
l 'heure, noua a entretenus pendant cinq heures de
l'impérialisme, du désarmement, des monopoles, des
fauteurs de guerre et de tant de problèmes concrets
qui afiligent l'humanité, en a oublié un, rien qu'un,
celui des mfilions dtêtreshumains qui gémissent et
souffrent à l'heure actuelle dans les pays commu
nistes.

207. Je voudrais également déclarer qu'au Guate
mala" nous avons l'amour de la liberté et de la
jusUce, et que cet amour nous pousse â travailler
â l'amélioration de la situation économique et sociale
de nos populations dans le cadre d'un régime de
réformes légales qui garantit à tous la.paL~ et la
sécurité de leur personne et de leurs biens. Je
voudrais rappeler que c'est A, cette même source
pure que Washington, Bolfvar et San Mart!n, ces
illustres champions de la liberté en Amérique,
avaient puisé leur inspiration. Au Guatemala, noUS
refusons de boire de cette eau minérale empoisonnée
de la servitude que nous offre si allégrement ici
même le représentant de l'Union soviétique.

208. Mon pa.ys déclare qu'il appuie résolument l'ac
tion que mênent les Nations Unies dans la RépubUque
du Congo conformément aux résolutions duCol7.seil
de sécurité en date des 14Y et 22 juilletYet du
9 aoQt 1960Y , et â celle que l'Assemblée, réUnie
en session extraordinaire d'urgence, a adoptée fi y
a quelques jours [résolution 1474 (ES-IV)].

209. Je tiens â saisir cette occasion pour exprimer
au Secrétaire général notre reconnaissance pour la
manière efficace et impartiale avec laquelle fi a
dirigé l'œuvre de rétablissement et de maintien de
l'ordre public. dans l'ensemble du territoire âe cette
jeune république, œuvre qui, excluant l'action directe
et unilatérale des Etats et complétée par le program
me d'assistance suggéré par le Secrétaire général
lui-même, ne pourra que servir la cause de la paix
et de la sécurité internationales ainsi que l'avenir
et la prospérJ,té des habitants du Congo.

210. Je tie~ns â déclarer que l'attitude du Guatemala
à l'éga!'d. du problème du colonialisme demoure

YOocuments officiels du Conseil de sécurité. quinzième annêe.
8upplément de juillet. aoQt et septembre 1960. document 8/4387.

YIbid•• document 8/4405.
~lbid•• document 8/4426.
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taines modifications à la Charte, notamment en ce qUi
concerne le nombre des membres des divers conseils,
afin que les nouveaux pays puissent être représentés
d'une manière satisfaisante.
217. Cependant, nous. ne souhaitons pas ·que la
structure du secrétariat soit modifiée dans le sens de
la proposition soviétique, qui prévoit à sa tête trOis
personnes - un représentant du bloc soviétique, un
représentant du bloc occidental et un représentant
des puissances dites neutres. Le Guatemala estime
qu'en 'sa qualité d'organisme exécutif de l'Organi..
sation, le secréta.riat doit pouvoir agir ::,,!\pidement et
efficacement, car il est appelé à intervenir dans des
situations difffroiles pour la paix du monde. Or, avec
une atructure collégiale. les décisions ne pourraient
être prises qu'à l'unanimité, ce qui reviendrait Il. insti..
tuer un veto semblable â celuiqui a si souvent empêché
une action efficace du Conseil de sécurité.
218. 'Une fois encore devant cette assemblée, le
Guatemala tient à réserver tous ses droits sur le
territoire de Belize et à protester très énergiquement
contre l'injustice qu'une nation grande et puissante,
et qui est l'un des principaux Membres de cette
organisation mondiale, commet aux dépens d'Wl autre
pays, petit et faible, en occupant par la force et en
violation des principes du droit international une
grande partie de sonterritoire. Le Guatemala sollicite
à nouveau l'appui moral et la coopération de l'Organi..
sation pour la réparation de cette injustice, persuadé
que l'un des buts fondamentaux des Nations. Unies est
d'éviter que les Etats grands et puissants ne privent
de leurs droits par la force les Etat& petits et faibles.

219. Le monde contemporainnous offre, dans certains
domaines de l'activité humaine, Wl spectacle vraiment
grandiose. Au cours du siècle actuel, l'effort scienti..
fique et technique qui a permis â l'homme de dominer
de plus en plus les forces de la nature montre bien que
nous sommes a\1.. siêcle de la science et de la technique.
Mais, comme tous les Etats ne peuvent, pour des
raisons évidentes, participer à ceteffort dans la même
mesure, il est devenu urgent d'établir une coopération
internationale plus vaste et plus intense pour quetous
les peuples puissent être également en mesure de
progresser et d'élever leur niveau de vie, ce qui
contribuera au maintien de la paix et de la sécurité
internationales.

. 220. n faut donc se féliciter de l'inscription à l'ordre
du 30ur de la présente session de la question
intitulée "Développement économique des pays sous
développés". Nous sommes persuadés qu'en prenatlt
des mesures pour développer l'économie de ces pays,
non seulement on assurera le bonheur de nombreux
millions d'êtres humains, mais on contribuera en
outre à rêsoudre bien des problèmes politiques qui
sont la cause directe de frictions menaçant la paix
et la sécurité internationales.

221. En ce qui concerne la coopération Il. cet égard,
les républiques df Amériaue centrale ont entrepris un
grand effort d'intégI"atlon de leurs économies. Aux
anciens traités bilatéraux de libre-échange et d'inté
gration économique "lient s'ajouter aujourd'hui un
nouvel instrument international d'associati()r~écono
mique signé par le Guatemala, le Salvador et le
Honduras, quiprévoit lacréationd'un marché comm.un,
d'une union douanière et d'un fonds de développement
et d'assistance. En outre, plusieurs pays d'Amérique
centrale, dont le Guatemala, ont déjl approuvé une
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inchangée et qu'U appuiera toujours tous les efforts
tendant à résoudre définitivement ce problème dans
le cadre de l'ONU et conformément aux objectifs
fondamentaux du régime de tutelle, tels qu'Us sont
énoncés et définis â l'Article premier et au Chapitre
XII de la Cru.lrte des Nations Unies; en d'autres
~ermes~ il appuiera les initiatives teudant notamment
à ~üermir h. paix et la sécurité ~llternationales,

à favoriser le progrès politique, éCGu1l>m!que et social
des habitants des territoires sous ~\<itelle ainsi que
le développement de leur instruction, à favoriser
également leur évolution pro~essive vers la capa
cité à s'administrer eux-mêmes ou l'indépendance
et, ce qui est très important, à encourager le·
respect des droits de l'homme et ~s libertés fon
damentales pour tous sans distinction de race, de
sexe, de langue ou de religion, et, enfin, à développer
le sentiment de l'interdépendance des peuples du
monde. Le Guatemala est convaincu que ce n'est
qu'en travaillant sans relft.che ft. atteindre ces ob
jectifs que les peuples qui viennent d'accéder à
l'indépendance, ou qui y accéderont, pourront ren
forcer leurs propres institutions et consacrer aux
habitants de leurs pays le bonheur et la prospérité.

211. C'est en s'inspi~ant de ces principes et dans
un esprit de coopération' internationale que le Gua
temala a participé aux. travaux du Conseil de tutelle
et du Comité des renseignements relatifs aux. ter
ritoires non autonomes et qu'U prend part actuel
lement aux travaux du Comité du Sud-Ouest africain.

212. Je crois de mon devoir de répéter que la
délégation guatêmalienne, ens'acquittant de sonmandat
à la Commission pour la souveraineté permanente
sur les ressources naturelles, aura pour seul guide
les principes et les objectifs définis par la Charte
des Nations Unies et les intérêts fondamentaux
ainsi que le progrès social, économique et culturel
des populations.

213. C'est avec une vive satisfaction que mon pays
a vu notre organisation accueillir tout récemment
14 pays qui viennent d'accéder à l'indépendance. Je
tiens Il saisir cette occasion pour adresser à ces
nouveaux Membres, au nom du gouvernement et du
peuple guatémaliens, notre salut le plus cordial et
nos vœux les plus chaleureux pour le progrès et
le bien-être de leurs peuples.

214. Nous regrettons que les Nations Unies ne
soient pas parvenues à trouver une. formule qui
permette de réaliser l'unité de pays comme l'Alle
magne, la Corée et le Viet-Nam afin qu'ils puis
sent faire partie de l'Organisation comme il sied â

. des peuples qui ont des aspirations communes et une
identité d'origine, de langue et de coutumes. n faut
laisser à ces peuples le soin de décider de leur
propre avenir au moyen d'Wl libre référendum con
trôlé par l'ONU.

215.. Partisan de la paix et de la concorde interna
tionales, le Guatema.a·verrait avec satisfaction un
relft.chement de la tension qui existe dans certaines
réglons, notamment au Moyen-Orient et en Afrique,
oil. la coopération des diverses races revêtirait
Wle importance considérable pour le progrès de
populations appelées à jouer Wl rÔle important dans
l'avenir du monde.

216. Comme les Membres de l'Organisation des
Nations Unies deviennent de plus en plus nombreux,
le Guatemala estime qu'il convient d'apporter cer-
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convention sur l'uniformisation des taxes à l'impor
tation. Nous sommes persuadés qu'un appui financier
fondé sur les principes de coopération que j'ai men
tionnés plus haut contribuerait dans une large mesure â
faire 9.boutir ces efforts et permettrait d'améliorer
plus rapidement l.a situation dans cette région insuf
fisamment développée du continent.

222. Cet effort d'intégration économique des pays
d'Amérique centrale est destiné, en dernière analyse,
à permettre aux populations de ces pays de réaliser
leur aspiration suprême: leur intégration politique.
C'est il cette fin et dans l'esprit de la Charte de San
Francisco qu'a été signée en 1951 la Charte de San
Salvador, d'oà est issu l'organisme régional appelé
Organisation des Etats de l'Amérique centrale.

223. Le Quatemala a pensé qU'il seraitbonde modifier
la structure· de cet organisme régional afin de le
rendre plus efficace et mieux adapt~ aux objectifs qui
lui ont été assignés. A cette fin, il a rédigé un nouvel
instrument qui est actuellement soumis à l'examen des
gouvernements des autres républiques sœurs d'Amé
rique centrale.

224. Pour terminer, permettez-moi d'exprimer, au
nom du gouvernement et du peuple guatémaliens, les
vœux les plus fervents pour le succès des travaux de
cette quinzième session de l'Assemblée générale,
travaux dont tirera profit, sans aucun doute, toute
la communallté internationà.le.

: M: Boland (Irlande) reprend la présidence.

225. Le PRESIDENT (traduit de l'anglais): Les
représentants des Etats-Unis, du Nicaragua et de
Cuba ont demandé la parole pour faire usage de leur
droit de réponse. En suivant l'ordre dans lequel ces
demandes ont été reçues, je donne tout d'abord la
parole au représentant des Etats-Unis. .

226. M. WADSWORTH (Etats-Unis d'Amérique) [tra
duit de l'anglais]: J'ai demandé â faire usage du droit
de réponse pour dire quelques mots au sujet de la .
déclaration qu'a faite ici même, hier après-midi et
hier soir, le Premier Ministre de Cuba.

227. Cette intervention, on le'-8ait, a consisté surtout
en accusations portées contre les Etats-Unis. Bien
que ces accusations aien,t le caractère de provocations,
nous n'avons pas l'intention de répondre dans le même
esprit, mais sur le ton cl\lme et~constructif qu'a
employé M. Lodge au Conseil de sécurité, lorsqu'il
est intervenu sur le même sujet, et auquel cette
Assemblée a droit.

228. Une telle atUtude est d'autant plus indiquée
lorsqu'il s'agit d"lUle république sœur et voisine
comme la République de Cuba, avec laquelle nous
avons toujour6 eu jusqu'ici des' liens d'amitié si
intimes et si forts. Les relations entre les gouverne
ments et les peuples de Cubaet des Etats""Unis avaient
été amicales, cordiales et étroites;quand le gouverne
ment actuel de Cuba prit le pouvoir, tout le peuple
américain éprouvait beaucoup de sympathie pour les
objectifs et idéau.~- et notamment l'idée de la réforme
agraire - que professait le nouveau gouvernement; le:')
Etats-Unis ont reconnu sans. délai ce nouveau gou
vernement.

229. Je n'entreprendrai pas de réfuter ici les
J nombreuses accusations qui ontété portées contre nous
hier. Les Etats-Unis ont déjà répondu â la plupart de
ces accusations (qui ne sont d'ailleurs pas nouvelles)

aussi bien au Conseil de sécurité que devant l'Orga
nisation des Etats américains, et ces deux organismes
les ont rejetées. Toutefois, pour que les nouveaux
Membres de l'Organisation des Nations Unies et ceux
qui n'étaient pas présents soient en possession des
faits exacts, la délégation des Etats-Unis fera distri
buer dans les jours qui viennent un document qui
traitera en grand détail des questions dont il s'agit.

230. Je n'ajouterai qu'un mot pour le moment. Les
Etats-Unia n'ont pas cessé de faire preuve d'une
attitude constructive à l'égard des doléances du Gou
vernement de Cuba, Au cours du mois écoulé) ils ont
insisté pour qU'il soit fait appel â la commission
ad hoc créée par l'Organisation des Etats américains
et chargé d'établir les faits et de prêter ses bons
offices. Cette commission a été constituée â la
septième réunion de consultation des ministres des
relations extérieures des républiques américaines qui
s'est tenue en aoQt dernier à San José (Costa Rica).

231. Comme nous 'l'avons déjà dit, l'histoire de nos
relations avec Cuba ne contient rien que nous cher
chions â cacher. Nous sommes prêts à collaborer avec
la commission dont je viens de parler et nous avons
insisté 'auprès de Cuba pour que cet Etat fasse de
même. Jusqu'à présent, Cuba n'a tenu aucun compte
des efforts faits par l'Organisation des Etats améri
cains pour régler la question. Les Etats-Unis conti
nuent à croire, cependant, que le peuple cubain et le
peuple américain, malgré les attaques qui visent â
les diviser, resteront amis et conserveront des
sentiments d'estime et de respect mutuels, liés comme
ils le sont par une communauté d'idéaux et d'aspi
rations, aussi bien que par l'histoire, la géographie
et le souci du bien-être matériel.

232. M. DEBAYLE (Nicaragua) [traduit de l'es
pagnol] : Je viens ici exercer mon droit de répolJ.se en
raison de l'allusion que le Premier Ministre de Cuba
a faite â mon pays et â mon gouvernement dans sa
déclaration d'hier après-midi. I.e Premier Ministre
de Cuba a dit: "Au Nicaragua, il ne s'agit plus d'un
régime de force, mais d.'une monarchie constitution
nelle presque semblable â celle de l'Angleterre t ollIe
pouvoir se transmet des parents auxenfants. ft [872ème
séance, par. 73.]

233. Je suis heureux de constater que le Premier
Ministre de Cuba a reconnu lui-même qu'il n'y a pas,
au Nicaragua, de gouvernement s'appuyant sur laforce,
ce qui est la vérité. Quant a. l'assertion selon laquelle
il s'agirait d'une monarchie constitutionnelle hérédi
taire analogue il celle du Royaume-Uni, qu'il me soit
permis de ne pas être d'accord avec le Premier Mi
nistre de Cuba et de donner à l'Assemblée quelques
détails sur la question.

234. n existe au Nicaragua, depuis son accession il
l'indépendance en 1.821, deux partis politiques qui, au
cours de l'histoire, ont exercé 'tour â tour le pouvoir:
le parti libéral et le parti conservateur. Aux derniè
res élections, il y a trois ans, les candidats à la
présidence il la république étaient M. Edmundo
A:r;nador, du parti conservateur, et M. Luis A. Somoza,
du parti libéral. M. Somoza a été élu! une écrasante
majorité, car un grand nombre de femmes, qui
exerçaient le droit de vote pour la première fois, .
s'étaient prononcées en sa faveur. Conformément â
la Constitution, le candidat conservateur,qui avait
été battu aux élections, exerce actuellement les
fonctions de sénateur de la République. En vertu de
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notre Constitution également, les partis minoritaires
ont le droit d'être représentés dans les divers orga
nismesgouvernamentaux. C!est ce qu'atteste la pré
sence, dans notre délégation,· d'un député conserva
teur, M. Agapito Fernândez Gar()ra~

235. S'inspirant des véritables principes de la démo
cratie, le président Somoza a, dès son accession au
pouvoir, présenté au Congrès national un projet
d'amendement â la Constitution ayant pour objet
d'interdire définitivement la réélection à laprésidence
et d'empêcher même de se pl~senter aux élections
tout parent ou allié du Président, jusqu'au quatrième
degré. DOment ratifiée par le Congrès national, cette
disposition est maintenant loi constitutionnelle de la
République.

236. Toujours soucieux de la démocratisation dupays
et du respect des droits du peuple, le Gouve...-nement
libéral du Nicaragua assure la liberté absolue de la
presse, ce que reconnaissent jusqu'à nos propres
adversaires, et l'opposition s'y exprime aussi libre
ment que dans ce temple de la paix. Mieux encore, le
Nicaragua, désireux de renforcer la démocratie
représentative, a proposé, â la Conférence des minis
tres des î"elations extérieures tenue au Chili, que des
observateurs de l'Organisation des Etats américains
viennent constater la justice, l'honnêteté et la liberté
des prochaines élections présidentielles.

237. Pour terminer, j'ajoute qu'au Nicaragua les
travailleurs sont pleinement protégés par des lois
sociales, notamment par le Code du travail, et que
fonctionne un systèm.~ de sécurité sociale qui assure
la protection médicale des travailleurs du pays, de la
maternité, jusqu'à hl vieillesse et au décès.

238. Aux termes d'une étude minutieuse et réaliste,
le Congrès national se trouve actuellement saisi d'un
projet de loi de réforme agraire.

239. !.es problèmes politiques, économiques et so
.ciaux dt\ Nicaragua relèvent exclusivement du peuple
de ce pays et seuls les Nicaraguayens sont appelés â
les résoudre.

240. Nous suivons avec intérêt le progrès politique
des peuples f:L'ères de notre continent dans un esprit
de cordialité fraternelle, mais, soucieux de les
respecter, nous nous conformons au principe de
non-ingérence dans les aff8lres des autres pays.

241. M. BISBE ALBERNI (Cuba) [traduit de l'es
pagnol]: J'ai demandé la parole, dans l'exercice
de mon droit de l..éponse, pour réfuter certaines pJiir
mations formulées au sujet de l'intervention de notre
Premier Ministre, Fidel Castro, à la séance d'hier.

242. Le représentant du Paraguay a relevé le quali
ficatif de "tyrannique" que notre Premier Ministre
avait appliqué au régime de force du Paraguay. Je
n'ai pas l'intention d'e~trer dans une longue discus
sion pour démontrer ce caractère du régime politique
du Paraguay; mais j'ai écouté avec une ironie non
dissimulée le tableau que le représentant paraguayen
nous a brossé d'un Paraguay qUI, â mon avis, n'existe
pas aotuellement, car le terme "démocratique" ne
convient pas au Paraguay de stroessner; oelui-ci se
prête mieux â la comparaison avec le Paraguay
lugubre de Francia dont parlait notre compatriote
José Martr.

243. !.es peuples d'Amérique et de tous les pays
du monde qui sont représentés l cette assemblée sa
vent bien que le tableau angélique que l'on a fait ici du
Paraguay de stroessnE~r diffère de la réalité. Sur le
Paraguay contemporain, 11 n'existe qu'une seule
opinion, cVest l'opinion âméricaine qui se reflète dans
l'opinion mondiale, et 11 est très difficile de cacher
ou de déformer la vérité. C'est faire preuve d'une
ironie sanglante que de parler de la démocratie
paraguayenne. Démocratie? Comment pourrait-on
donner ce nom â un régime fondé sur la force qui
accumule jour après jour des crimes, des tortures
et des violations des droits de l'homme bien connus
de tous les peuples d'Amérique et du monde?

244. Le tableau que l'on veut noUS présenter d'un
régime nicaraguayen démocratique est, lui aussi,
puéril. Au Nic.aragua, il y a une dictature dynastique
puisque au premier des Somoza a succédé maintenant
un autre Somoza. Telle est la situation dans ce pays.
Il convient toutefois de souligner que ces dictatures
- les dictatures latino-américaines en général
sont dués â la complaisance manifestée à leur 'égard
par le Gouvernement des Etats-Unis d'Amérique. Le
Premier Ministre de Cuba, M. Castro, a fort justement
affirmé hier que les dirigeants d'Amérique du Nord
préfèrent s'appuyer sur les dictatures d'Amérique
latine, car c'est ce qui convient le mieux Il. la défense
de leurs intérêts monopolistes et â l'exploitation des
peuples de nos pays sous-développés.

245. Comme je l'ai déjà dit, cependant, le principal
objet de. mon intervention n'est pas de démontrer
devant cette assemblée, à qui les problèmes d'Amé
rique latine et du monde sont familiers, qu'il y a une
dictature au Paraguay et qu!il y a une dictature au
Nicaragua, et je mentionne ces deux cas parce que ce
sont les représentants de ces dictatures qui ont pris
la parole pour nous répondre. Si i'ai demandé â
venir â cette tribune, c'est surtout pour réfuter
catégoriquement une affirmation absolument fa-qsse
qui vient d'être faite au cours de la présente séance.

246. On a dit - et c'est le représentant du Guate
mala qui l'a dit - que 2.000 soldats s'entratnalent
dans la province de Camagüey pour envahir le
Guatemala. Jusqu'à quand va-t-on essayer de nous
tromper avec cette histoire forgée de toutes pièces?
Le Gouvernement révolutionnaire de Cuba a dit et
répété qu'il est inébranlablement fidèle au principe
de la non-intervention. Si le grand danger que court
actuellement Cuba est celui d'une intervention éven
tuelle, il serait absurde que notre pays essaie d'in
tervenir dans les &ffaires d'un autre. En outre, nous
sommes des défenseur.s ardents et convaincus du
principe de la non-intervention. Que le. représentant
du Guatemala se raS13ure: il n'y a pas, nu Camagi1eYt
2.000 soldats qui s'entratnent pour envahir son
pays.

247. De plus,' nous croyons et n'avons cessé de
répéter que les révolutions ne, s'exportent pas. n
appartient au peuple paraguayen de résoudre le
problème de la dictature qui sévit au Paraguay et
au peuple nicaraguayen de résoudre celui de la
dictature qui sévit au Nicaragua. n en est de même
pour les autres peuples d'Amérique qui sont soumis
l un régime tyrannique. C'est l eux qu'il appartient·
de résoudre la question, de l'intérieur, compte tenu
de leur situation particulière et avec leurs propres
forces.

248. Ce 1
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248. Ce qu'exporte Cuba, en revanche, c'est son
exemple. C'est .l'exemple d'un groupe d'hommes aux
prises avec une dictature puissante qui disposait
d'une armée très bien équipée et â qui les repré
sentants du Gouvernement des Etats-Unis fournis
saient les armes nécessaires. L'entreprise semblait
être un rêve, une chimère.

249. n est. vrai, absolument vrai, que Castro s'est
trouvé seul avec 12 hommes dans la sierra Maestra.
Les experts dirent alors qu'il était impossible qu'ils
puissent và.lncre une armée. Mais ce groupe d'hommeR
s'est accru. Pourquoi? Parce qu'il avait l'appui d'un
peuple. Ce 11e sont pas seulement les 12 hommes
réunis au début autour de Castro dans la sierra
Maestra qui ont renversé la puissante dictature de
Batista. S'ils n'avaient pu compter sur l'appui du
peuple cubain, cette victoire etlt été impossible.

250. C'est pourquoi je dis que nous exportons notre
exemple, celui d'lm peuple héroique qui a Sll faire
tous les sacrifices nécessaires pour renverser la
dictature de Batista.

251. Telle est la réalité et tel est le point sur
lequel nous devons insister: les révolutions ne s'expor
tent pas; c'est aux peuples eux-mêmes qu'il appartient
de les faire. Toutefois~ nous donnons effectivement un
exemple à tous les peuples d'Amérique latine. C'est ce
qui chagrine le Gouvernement des Etats-Unis, qui est
resté aveugle aux réalités de l'Amérique parce qu'il
a appuyé les dictatures et qu'il veut se flatter de
représenter devant le mondf:i l'esprit démocratique.
On ne peut appuyer ~B[J dictatures en Amérique et
représenter la démocratie; on ne peut non plus pactiser
avec le régime de Franco en Europe et représenter
la démocratie devant le monde.

252. Telles sont les contradictions qui existent et
dont il faut tenir compte. Nous exportons notre exemple
de lutte. Nous exportons notre exemple ~e sacrifice. La
révolution cubaine agit actuellement comme un stimu
lant sur l'exprit des peuples d'Amérique. Je pense â
Socrate que l'on comparait â un taon poursuivant le~

citoyens pour les réveiller et les stimuler. Tel est le
rOle de la révolution cubaine: el1è réveille les peuples
d'Amérique, elle stimule la conscience de l'Amérique
et c'est ce qui inquiète 'certains. Si les Etats-Unis
veulent détruire la révol1Ition cubaine!. ce n'est pas â

cause d'une position Idéologique déterminée, très bien
définie hier, mais parce qu'elle touche les intérêts
américains et prépare tous nos peuples à la lutte. Le
premier ministre Castro a clairement affirmé hIer
que les principes de la Déclaration de La Havane
résument l'objectif idéologique de la révolution ~u

baine.

253. Cependant, on a voulu dès le début nous attr'ibuer
l'étiquette communistes Comme nul ne l'ignore, chaque
fois qu'un peuple lutte pour obtenir des réformes sooia
les, les représentants et les défenseurs du statu quo
proclament aussitbt: "Ce sont des communistes; Ufi
ouvrent une voie au communisme." Cette attitude ne
trompe plus personne, ni en Amérique, ni en Afrique,
ni ailleurs.

254. C'est cette question que. je tenais âbieupréciser
en répondant à l'intervention du représentant du
Guatemala. Que l'on ne dise pas que Cuba veut exporter
sa révolutioll ou projette de préparer ou d'envoyer des
expéditions pour' envahir d'autres pays de notre
continent. Nous n'avons rien à voir avec cela. Aucun
pays de notre Amérique n'a â redouter pareilles
invasions. Cuba fait sa' révolution et travaille. â sa
propre transformation. Que son exemple exerce une
influence, c'est une autre question; nous ne pouvons
l'éviter.
255. Quant à la réponse du représentant des Etats
Unis et au document de son pays sur l'affaire
cubaine qu'il a annoncé, je me contenterai d'affirmer
que je fais mienne chacune des paroles prononcées par
le Premiel' Ministre, Fidel Castro, dans son réquisi
toire impre~sionnant contre les Etats-Unis. Ces
paroles sont notre meilleur do'cument sur les actes
d'agression injustifiés du Gouvernement des Etats
Unis contre notre pays.

256. Je termine ici mon intervention, mais je tiens
à annoncer que, bien qu'elle ait abordé aujourd'hui des
exemples isolés, la délégation cubaine se réserve le
droit de préparer une réponse détaillés â toutes les
oritiques qui pourront être formulées et â toutes le'.4
attaques qui pourront être lancées au cours de la dis
cussion générale, afin de répondre point par point il
ceux qui contestent les affirmations du Premier
Ministre, Fidel Castt'o.

La séanoe e·st levée à 19 heures.
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